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Engagez-vous
Lutter contre l’exclusion en favorisant  
l’accès au droit, c’est possible.  
Près de 400 bénévoles (juristes, avocat·es) 
apportent gratuitement conseils et assistance 
juridique aux plus démuni·es, accompagnent 
Droits d’urgence dans l’exercice de ses missions. 
Tout le monde a des droits. Le tout, c’est de les 
connaître et de les faire valoir. Engagez-vous.
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quand  
les juristes 
deviennent  

des « passeurs  
 de droit»

En 2022, si les conséquences de la crise sanitaire se font encore 
sentir, on revient à une situation « normale », au contact des 
publics précaires, au sein des lieux qu’ils fréquentent. Car 
gérer les difficultés de personnes en situation d’exclusion, sou-

vent en détresse, parfois non francophones, par téléphone, on le sait, 
n’est pas adapté. Mais cette longue période en suspens a été marquée 
par de nombreuses ruptures de droit et décrochages de toute sortes, 
qui ont eu parfois des incidences en termes de santé mentale. C’est 
cette réalité lourde à laquelle nos équipes salariées et bénévoles ont 
été confrontées tout au long de l’année 2022. Une réalité, à l’échelle 
de Droits d’urgence, qui met aussi en lumière la complexification 
croissante des démarches administratives et juridiques à laquelle les 
usagères et usagers de l’association sont confrontés. Cette complexifi-
cation, on la doit en grande partie à la dématérialisation des services 
publics et des démarches administratives. 

À ce titre, certaines administrations, qui ont largement déma-
térialisé leurs services, comme les préfectures et les CAF, sont de 
plus en plus perçues comme les vectrices d’une maltraitance insti-
tutionnelle qui touche en premier lieu les personnes les plus vulné-
rables  : les personnes les plus pauvres, sans titre de séjour ou en 
situation de renouvellement, les femmes seules avec enfants, les 
victimes de violences intrafamiliales, ceux et celles qui connaissent 
des situations professionnelles instables, personnes âgées isolées… 
Cette complexification alourdit considérablement les tâches quoti-
diennes de nos juristes, qui deviennent des « passeurs de droit », 

faisant en sorte que les usagères et usagers puissent juste accéder 
aux administrations, avant même que leur demande puisse être 
prise en considération. 

Quand une crise s’ajoute à une autre : 2022 est en effet impactée 
par une inflation forte et par une crise énergétique résultant de la 
guerre en Ukraine. Encore une fois, les publics les plus fragiles sont 
en première ligne. Ils voient leur situation se dégrader davantage et 
sont happés par cette spirale de la précarité. 

À Paris, le taux de pauvreté est de 15 % en moyenne, mais plus de 
100 000 personnes vivent dans des quartiers où ce taux dépasse les 
30 %, selon les données 2019 de l’Insee. C’est dans ces quartiers que 
nous intervenons prioritairement. 

La pauvreté revêt des visages très différents  : personnes sans-
abri, personnes âgées, détenus, jeunes et étudiants (la moitié des per-
sonnes pauvres ont moins de trente ans selon les chiffres de l’INSEE), 
familles monoparentales, personnes inactives, étrangers en situation 
irrégulière…

Alors que 44 % de nos actions sont en matière de droit des per-
sonnes étrangères, le projet de réforme de l’asile et de l’immigration 
présenté par le ministre de l’Intérieur et modifié par la commission 
des lois du Sénat, fait craindre à Droits d’urgence des conséquences 
désastreuses pour les personnes étrangères en termes de recul des 
droits et d’aggravation des situations d’exclusion de cette population. 

Dans ce contexte, l’atout de Droits d’urgence, mais aussi sa diffi-
culté, c’est de s’attaquer à tous les types d’exclusion et de vulnérabi-
lité, par la prise en charge de toutes les problématiques de droit.  
Le champ est donc large, et même parfois abyssal.

par  
caroline joly,  
présidente  
et gwenaëlle 
thomas-maire, 
directrice

Édi 
to

« L’atout de Droits d’urgence, mais aussi  
sa difficulté, c’est de s’attaquer à tous les types 

d’exclusion et de vulnérabi lité, par la prise  
en charge de toutes les problématiques de droit. »

« Certaines administrations, qui ont largement 
dématé rialisé leurs services, sont perçues comme 

vectrices d’une maltraitance institution nelle  
à l’égard des plus vulnérables. »
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Si nous poursuivons sur le terrain notre mission d’accompagne-
ment de l’ensemble de ces publics exclus, et en particulier auprès des 
personnes étrangères, nous avons également mis en place en 2022 
des actions à destination de publics spécifiques, comme les étudiants 
sans ressources, accablés par la pandémie, et les femmes victimes de 
violences conjugales.

La lutte contre l’exclusion et la pauvreté passe aussi par les poli-
tiques publiques locales, en particulier par les actions engagées par 
les municipalités. Nous avons constaté dans le cadre du renouvelle-
ment du marché public des Relais d’accès au droit, pour la période 
2023-2026, que la Ville de Paris maintenait, et même amplifiait, son 
niveau de soutien à l’accès au droit comme vecteur de cohésion 
sociale et d’inclusion. Le marché public permet la réalisation de plus 
de permanences, et par ailleurs une attention particulière a été por-
tée sur certaines catégories de publics exclus, avec la création, à venir, 
de permanences à destination des publics LGBTQIA+, des publics 
hébergés en CHU-CHRS, des publics âgés dépendants, des victimes 
de violences conjugales. 

De nombreux chantiers restent à engager, dans une période où 
nous allons célébrer les 20 ans du dispositif des Relais d’accès au droit, 
mais également ceux du Point d’accès au droit du 18e arrondissement, 
et ceux enfin Bus de la Solidarité, dans le cadre des partenariats 
durables que nous avons scellés avec la Ville et le Barreau de Paris.

L’association poursuit notamment son travail de professionnali-
sation, de sécurisation des procédures et des données mais aussi 
d’amélioration de la qualité de ses interventions : déploiement d’un 
CRM, renfort du back office juridique.

Et parce que notre force réside en notre capacité permanente à 
renouveler nos dispositifs, à répondre aux besoins nouveaux, nous 
organisons en 2023 un premier gala de levée de fonds qui permettra à 
l’association d’assumer le renouvellement de ses actions sur le terrain 
et la mise en place de nouveaux projets. 

Le changement de gouvernance au sein de l’association inter-
venu en janvier 2023 doit nous permettre, à ce titre, d’envisager la 
feuille de route de l’association pour les 3 à 5 prochaines années, défi-
nir nos priorités et nos axes de travail, dans un contexte où l’étau se 
resserre sur les plus exclus. P

« Notre force réside en notre capacité  
permanente à renouveler nos dispositifs,  

à répondre aux besoins nouveaux. »

RMU

Référé mesures utiles
Procédure d’urgence visant  
à faire prononcer par le juge 
« toute mesure utile » à la 
sauvegarde des droits d’une 
personne. Ici, nous utilisons 
cette procédure afin que la 
justice enjoigne les préfectures 
à délivrer des rendez-vous afin 
que le droit de ces personnes  
à voir leur demande de titre  
de séjour examinée soit 
sauvegardé. 

« Vaincre la pauvreté  
n’est pas un acte de charité, 

c’est un acte de justice. »

Nelson Mandela
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bien
venue

À CAROLINE 

JOLY

Caroline Joly, pourriez-vous vous présenter ?
J’ai 52 ans. Je suis une femme, mère de trois enfants. Je suis 
associée d’un cabinet d’affaires. J’ai derrière moi 25  ans 
d’expérience dans les métiers du droit, et je suis aussi entre-

preneuse, puisque j’ai créé, avec mon associée, le cabinet Baro Alto 
qui compte aujourd’hui une quinzaine de personnes.

Comment le droit est-il venu à vous ?
Je dirais que je suis tombée dedans quand j’étais petite. Avec 

ma mère, qui était conseillère juridique, puis qui a travaillé au par-
quet, dans la restructuration des entreprises puis à l’instruction où 
elle s’est fait connaître. Le droit entrait avec elle à la maison parce 
que ses dossiers ne la quittaient pas, elle vivait avec. Du droit répres-
sif, du droit d’accompagnement, du droit des affaires…

J’ai finalement opté pour l’avocature parce que je pensais que 
c’était un métier de liberté. La liberté d’exercer le droit autrement 

d’une part, et, surtout, en portant la voix des justiciables, d’assurer 
la liberté de chacun.

Ce qui m’a toujours motivée, c’est l’idée de porter la voix 
d’autres personnes. Et au bout de 25 ans, je ne me suis pas lassée.

Pourquoi vous êtes-vous engagée dans le droit des affaires  
en particulier, comme chez Baro Alto ?

J’ai commencé par les chiffres, en école de commerce, ma for-
mation vient de là. Les affaires c’est un peu comme la table de mul-
tiplication que vous devez maîtriser. Une base. Aujourd’hui je fais 
du contentieux pénal des affaires et je continue de trouver que le 
droit des affaires est une école de la précision, de la rigueur et de la 
méticulosité. C’est une bonne école, celle des dossiers où l’on va au 
bout du bout des détails, où l’on examine tout sous toutes les cou-
tures. J’aime ça autant que les plaidoiries de défense.

Diriez-vous que vous êtes engagée, ou militante ?
Je défends des valeurs, et je suis fermement convaincue que je 

veux jouer un rôle dans cette association. Droits d’urgence fait un 
travail immense et je suis portée par l’idée de me mettre, à ce 
moment de ma vie, au service de ses combats. Je veux dire  : mes 
trois  enfants ont grandi, mon cabinet est suffisamment lancé, 
solide ; je suis prête à prendre du temps, à m’investir. Et le cabinet 
aussi.

Qu’entendez-vous par « un moment de ma vie » ; est-ce comme 
une nouvelle page que vous souhaitez écrire ?

D’une certaine façon, oui. Mon énergie, je voudrais essayer de 
la mettre au profit des personnes démunies et exclues. Je constate 
tous les jours l’existence d’une justice à deux vitesses, les injustices 
répétées. Alors je me dis, moi aussi, je peux peut-être participer  
à changer les choses. C’est un peu comme un changement de para-
digme dans mon existence.

Vous souhaitez changer les choses ? Lesquelles ?
Attendez, il faut raison garder. La justice est tellement un 

mastodonte, que, bon… C’est l’humilité d’abord qui doit présider. 
D’autant plus que j’ai vraiment envie d’être une accompagnatrice 
des équipes, qui font un travail colossal, la foi chevillée au corps.

UNE NOUVELLE PRÉSIDENTE  
À DROITS D’URGENCE

« L’accès au droit est la première 
marche, fondamentale,  
pour pouvoir jouir de ses droits, 
vivre dignement. »

Entretien 
mené par 

Alice Babin, 
journaliste  
et autrice

Le 10 janvier dernier, le Conseil d’administration de Droits 
d’urgence a élu Caroline Joly à sa présidence. Elle succède  
ainsi à Henri Nallet, ancien garde des Sceaux, qui reste  
au Conseil d’administration de l’association. 
Nous remercions chaleureusement Henri Nallet qui a su 
partager avec les équipes les réflexions et choix stratégiques 
de l’association dans une période faite de bouleversements.
Caroline Joly nous livre son parcours d’avocate, sa vision  
du droit et de l’accès au droit, et comment elle envisage  
son rôle d’accompagnatrice auprès des équipes de Droits 
d’urgence pour permettre à l’association de mieux rayonner.

« Ce qui m’a toujours motivée, c’est l’idée  
de porter la voix d’autres personnes. »
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En tant qu’accompagnatrice, j’aimerais être capable de leur 
proposer de nouveaux moyens d’action, de développer davantage 
l’association, de lui donner la place qu’elle mérite dans le débat 
public à une époque où tout change très vite. Mais avant cela je veux 
d’abord faire des immersions. Mes idées ou mes intuitions ne sont 
peut-être pas les bonnes ; j’ai grandement besoin de me plonger 
dans le travail de Droits d’urgence.

D’après vous, comment le droit peut-il lutter contre l’exclusion ?
D’abord, pour moi, le droit sans l’accès au droit, ce n’est rien. 

C’est une idée, une fiction démocratique. Ce n’est pas concret.
L’accès au droit est la première marche, fondamentale, pour 

pouvoir jouir de ses droits, vivre dignement. Le droit existe mais 
l’accès au droit est un essentiel démocratique, c’est comme ça que  
je le vois.

Avez-vous une vision, une ambition, une ligne directrice  
dans la lutte contre l’exclusion et dans le droit en général ?

Encore une fois, je veux d’abord prendre le temps et ne pas par-
ler de loin, je veux dire loin du terrain qui est le lieu d’expression 
premier de Droits d’urgence. Je pense néanmoins pouvoir affirmer 
que dans ce contexte très difficile pour toute la société et plus parti-
culièrement pour les personnes démunies, il nous faudrait ampli-
fier les moyens d’actions de l’association ce qui passe par des nou-
veaux financements, de nouveaux partenariats, un rayonnement 
encore accru et l’ambition d’élargir le maillage territorial. Que Droits 
d’urgence sorte de Paris pour pouvoir profiter à d’autres. J’ai com-
pris que l’ADN était d’aller vers les gens. Alors la question serait où 
aller, encore plus, pour être toujours au plus près, là où on ne nous 
attend pas toujours.

Comment votre mandat de Présidente et votre travail au quoti- 
dien en droit des affaires peuvent-ils se rejoindre, d’après vous ?

Les choses vont être assez cloisonnées. Il y a peu de ponts entre 
mon quotidien et Droits d’urgence, et je pense que c’est sain. Je sou-
haite vraiment sanctuariser du temps pour l’association.

Les quelques ponts que j’identifie cependant, outre la pratique 
du droit, sont liés à ma connaissance des grandes entreprises et de 

leur fonctionnement, à ma capacité à mobiliser des gens et à ma 
pratique entrepreneuriale. Mais tout cela doit se faire en réflexion 
avec l’équipe.

Comment voyez-vous le début de votre mandat ?
Après un temps d’immersion, de rencontres, mon premier tra-

vail va être de définir une feuille de route commune avec les équipes, 
de fixer un cap, des lignes directrices, des objectifs. Que chacun ait 
envie d’aller dans le même sens.

Mon intention est de favoriser le travail qui est fait depuis des 
années ; comment lui donner un élan supplémentaire ? Comment 
répondre aux nouveaux besoins ?

Je me méfie beaucoup de la fausse bonne idée. Par exemple en 
matière d’innovation, ma casquette d’avocat d’affaire et d’entrepre-
neuse parle beaucoup ! Mais je veux me coudre une autre casquette 
pendant ce mandat  : être attentive, prudente, pour ne laisser per-
sonne sur le bord du chemin de l’accès au droit.

L’envie, je l’ai. L’énergie, je l’ai. Maintenant, j’attends de voir, 
d’apprendre. Et il me tarde ! P

« J’ai vraiment envie d’être une accompagnatrice 
des équipes, qui font un travail colossal,  

la foi chevillée au corps. »

« J’ai finalement opté pour l’avocature  
parce que je pensais que c’était un métier  

de liberté. »
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27e année  
de lutte contre 

l’exclusion

26 janvier
P Participation aux États 
généraux de la justice.

10 février
P Droits d’urgence  
est « TOPISTE » au Top 50  
de l’entrepreneuriat  
à impact social organisé  
par le magazine Carenews, 
en partenariat avec le cabinet 
HAATCH et l’ESSEC Business 
School et BNP Paribas.

16 février
P 10e opération de conten-
tieux collectif pour l’accès  
aux guichets des préfectures 
pour les personnes étran-
gères en demande de titre 
de séjour. Opération lancée 
conjointement avec le collectif 
#BougeTaPref.

22 février
P Signature du manifeste 
pour un service public  
plus humain et ouvert 
à ses administré·es initié  
par L’UNIOPSS, signé  
par 300 organisations.

8 mars
P Manifestation pour la jour-
née internationale des droits 
des femmes et organisation 
d’un « Parcours femme dans 
ses droits » au PAD 20.

15 mars
P 1ère permanence juridique 
du partenariat Droits d’ur-
gence/Barreau de Paris Soli-
darité pour les bénéficiaires 
de la permanence psy de la 
délégation Île-de-France de 
Médecins du Monde France.

L’année 2022 a été ponctuée 
d’actions individuelles et collec-
tives afin de dénoncer les dérives 
de la dématérialisation des 

services de préfectures. Le 1er numéro  
de La Gazette de Droits d’urgence, sorti  
en octobre, traite ce problème récurrent. 
Des actions spécifiques ont été mises  
en place à destination des publics jeunes. 
Cela s’est traduit par des actions de 
sensibilisation mais aussi par la création 
d’une permanence à la Maison des 
Initiatives Etudiantes. 
L’association a été active au sein  
de réseaux, tels que le RENADEM,  

qui réalise un Tour de France de l’accès  
au droit, avec en 2022 l’étape de PESSAC. 
Les équipes de Droits d’urgence ont 
participé également à plusieurs événe-
ments autour du 8 mars et du 
25 novembre, au titre de la lutte  
contre les violences conjugales.  
La coordinatrice du pôle violences 
conjugales est intervenue au colloque  
du 12 décembre dont l’objectif était  
de réfléchir aux enjeux d’une justice 
spécialisée. 
Enfin, Droits d’urgence a reçu  
deux prix récompensant ses actions  
de terrain. P

chro
nolo

gie

2022

…
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6 avril
P 11e saisine, par Droits 
d’urgence et le collectif 
#BougeTaPref, des tribunaux 
administratifs d’Île-de-France 
en raison du refus des préfec-
tures de recevoir le public.

11 avril
P Participation aux 10 ans 
Pro Bono du cabinet Gide.

24 MAI
P Journée nationale  
de l’accès au droit. 

P Ouverture d’une 
permanence des Relais d’accès 

au droit au CHU Agnodice, 
hébergeant des femmes seules 
avec enfants et des familles.

20 juin
P Remise du prix PIE & Co, 
dans la catégorie Impact, 
récompensant les actions 
menées par Droits d’urgence 
dans l’accompagnement 
juridique des personnes 
exclues.

4 octobre
P Lancement de La Gazette  
de Droits d’urgence.

10 octobre
P Mise en place  
de la permanence jeunes 
à la Maison des Initiatives 
Étudiantes (MIE).

P Participation au colloque 
sur la précarité étudiante,  
organisé par la Ville de Paris.

P Ouverture d’une perma-
nence des Relais d’accès 
au droit à l’ESI Traversière, 
accueillant des personnes  
à la rue.

24 novembre
P Étape pessacaise du Tour 
de France de l’accès au Droit  

et de la Médiation, 
organisée par le RENADEM. 
Participation aux tables 
rondes sur l’accès au droit  
sur les thématiques  
de l’accompagnement 
juridico-administratif  
et de la dématérialisation.

25 novembre
P Pour la journée 
internationale de lutte contre 
les violences faites aux 
femmes, participation des 
équipes à la manifestation 
organisée par #NousToutes ; 
à la marche des Crieuses 
organisée avec le Réseau 

Violences conjugales 
du 20e arrondissement ; 
à plusieurs stands 
de sensibilisation à 
Belleville et à la mairie 
du 13e arrondissement, 
en lien avec de nombreux 
partenaires.

P Ouverture d’une 
permanence des Relais 
d’accès au droit à l’ESI 
l’Arche d’avenirs, géré par 
l’association Les Œuvres  
de la Mie de pain, accueillant 
des personnes en situation 
de rue.

12 décembre
P Participation au colloque 
Fondation Raja-Danièle 
Marcovici & Barreau de 
Paris, pour interroger une 
justice spécialisée dans la 
prise en charge des violences 
conjugales et intra-familiales 
en France.
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NOTRE OBJECTIF : FAIRE VALOIR  
LES DROITS, TOUS LES DROITS
Droits d’urgence agit en lien étroit avec les usager·es et les 
professionnel·les des structures et établissements partenaires  
en promouvant une action généraliste. Droit des étrangers,  
droit de la famille, droit du logement… Toutes ces problématiques 
juridiques sont un frein et s’imbriquent souvent les unes dans  
les autres. Pour lutter contre l’exclusion, Droits d’urgence s’engage 
donc à répondre à toute question juridique en mettant à profit  
la compétence et la rigueur de juristes et professionnel·les du droit 
formé·es et engagé·es.

droits d’urgence  
en 2022

82 006
PERSONNES  
AIDÉES

37 700
VISITEUR·SES 
SUR LE SITE  
DROITSDIRECTS.FR

398
BÉNÉVOLES

105
LIEUX  
D’INTERVENTION

27e
ANNÉE DE  
LUTTE CONTRE  
L’EXCLUSION

10 925
PERMANENCES

2.5
MILLIONS D’EUROS  
DE BUDGET GLOBAL

48
SALARIÉ·ES

ensembles de domaines  
de droit sollicités en 2022

NOS CHIFFRES CLÉS
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LES RELAIS D’ACCÈS AU DROIT
Depuis 1997, mobilité et compétences juridiques généralistes 

caractérisent l’action des juristes des Relais d’accès au droit  : aller 
vers les publics démunis, aller là où est le besoin et réparer les rup-
tures de droit. Parce que les plus pauvres ne méritent pas de pauvres 
droits, nos juristes se déplacent chaque jour de structures en struc-
tures, s’adaptent à chaque public rencontré (personnes jeunes, âgées, 
toxicomanes, sans-abri, au chômage, prostituées, victimes de vio-
lences, de traites des êtres humains, sortantes de prison, deman-
deuses d’asile…) et traitent toutes problématiques juridiques (droit 
des étrangers, droit de la famille, droit du logement, droit du travail…) 
pour éviter que les pertes de droits ne s’enchaînent.

L’accès au droit 
au plus prEs  

des personnes 
exclues

BILAN
1 responsable (directeur adjoint) + 1 coordinatrice  
(à partir d’août 2022) + 1 assistante + 22 juristes 
généralistes
24 029 personnes aidées
7320 permanences réalisées  
(196 permanences hebdomadaires)  
dans 59 structures partenaires
19 séances d’informations collectives  
bénéficiant à 224 personnes
53 accompagnements des usagers  
dans les administrations

Les juristes des Relais  
d’accès au droit :
P permettent à toute personne en difficulté  
de connaître ses droits et de les exercer ; 
P sont un relais avec les acteurs de la lutte contre 
l’exclusion tels que les associations spécialisées,  
les travailleurs sociaux, les services de police,  
les professionnel·les du secteur médical  
et le milieu administratif et judiciaire.

Parce que notre ADN, c’est « aller 
vers » les personnes en situation 
d’exclusion, nous avons choisi  
de nous déplacer dans les lieux 
d’exclusion pour aider au plus 
près les personnes vulnérables,  
là où le droit a reculé, a laissé 
la place à la misère et à l’exclusion. 
C’est pourquoi mobilité et 
compétences juridiques 
généralistes caractérisent l’action 
des équipes de Droits d’urgence.
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LES PERMANENCES ASSOCIATIVES  
ET ACTIONS ASSURÉES PAR LES BÉNÉVOLES

Depuis 1995, l’association mobilise des bénévoles profession-
nel·les du droit pour aller à la rencontre des personnes exclues en 
implantant des permanences d’information et d’accompagnement 
juridique et administratif dans les lieux gérés par des partenaires 
associatifs et institutionnels (centres d’accueil, centres d’héberge-
ment, hôpitaux).

L’intervention des bénévoles, professionnel·les du droit, dans 
ces permanences associatives est essentielle afin d’intervenir auprès 
des personnes les plus vulnérables.

BILAN DES PERMANENCES 
1 coordinatrice vie associative + 1 juriste
398 bénévoles, professionnels du droit,  
dont 85 réalisant des permanences 
470 personnes aidées
152 permanences réalisées dans 5 lieux d’intervention : 
L’accueil de jour « Espace solidarité Ramey » du Secours 
Populaire (18e), Le centre d’accueil de jour Bichat – d’Emmaüs 
Solidarité (10e), Le Centre social et culturel La Maison du Bas 
Belleville (20e), le Bus des Femmes (20e).

ET AUSSI…
Les bénévoles de Droits d’urgence, peuvent également, et en 

liens étroits avec les salariés, participer à des prises en charge conten-
tieuses, des accompagnements, répondre à des questions juridiques, 
conseiller l’association sur une problématique juridique liée au fonc-
tionnement ou au déploiement d’un dispositif, et former les équipes 
en interne mais aussi en externe les professionnels dans les struc-
tures partenaires.

Des sessions d’informations collectives  
ont été délivrées aux réfugié·es afghan·nes  
et à la population ukrainienne résidant  
à Paris pour répondre à leurs angoisses  
face à la prise de pouvoir de l’Afghanistan  
par les Talibans et l’invasion de l’Ukraine  
par la Russie.

Des opérations contentieuses  
de grande ampleur, associant juristes 
et avocats bénévoles, ont été mises  
en place pour faire face à la fermeture 
des guichets des préfectures et permettre 
aux étranger·es de pouvoir faire valoir  
leur droit au séjour en France.

3 nouvelles permanences ont été ouvertes  
dans un centre d’hébergement d’urgence  
(CHU Agnodice) et dans des espaces solidarité  
insertion (l’ESI Traversière et à l’ESI l’Arche d’avenirs)  
et afin d’aller à la rencontre de populations  
en situation d’exclusion sans ressource juridique. 

Depuis 2019, les lieux d’interventions des permanences avec 
bénévoles ont presque doublé. En 2022, nous avons engagé un 
réflexion sur l’accompagnement des publics jeunes, particulièrement 
touchés par la crise sanitaire. Ce travail a abouti à la mise en place, en 
octobre 2022, d’une nouvelle permanence dédiée aux étudiants, à la 
Maison des initiatives étudiantes (MIE) de Paris Bastille.
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L’INTERVENTION DES CABINETS 
D’AVOCATS VOLONTAIRES (PRO BONO)

Depuis 2012, Droits d’urgence met en place et coordonne des 
permanences juridiques Pro Bono, assurées par une équipe d’avo-
cat·es volontaires dans le cadre d’un accord de partenariat établi 
avec les cabinets. 

Cet investissement humain et financier apporte un soutien pra-
tique aux actions de Droits d’urgence et répond en même temps aux 
professions de foi essentielles au travail d’avocat, que sont, le désin-
téressement et la solidarité.

BILAN
1 coordinatrice vie associative + 1 juriste 
7 cabinets d’avocats partenaires : Latham & Watkins, 
Ashurst, Bredin Prat, Orrick, Gide, Hogan Lovells, DLA Piper.
244 personnes aidées
82 permanences juridiques réalisées par les avocats  
Pro Bono dans 7 lieux d’intervention : L’hôpital Lariboisière 
Fernand Widal (10e), Le Centre d’hébergement d’urgence 
Louvel-Tessier d’Emmaüs Solidarité (10e), Le Centre 
d’hébergement Pereire d’Emmaüs Solidarité (17e), La Cité  
du Refuge – Centre Espoir de la Fondation Armée du Salut 
(13e), la Péniche du cœur (5e), centre d’hébergement 
d’urgence des Restaurants du Cœur, le Point d’accès au 
droit du 18e, le Point d’accès au droit du 20e (permanence 
dédiée aux victimes de violences conjugales). 
1 accompagnement sur la mise en conformité RGPD  
(dans le cadre du développement d’un CRM).

LES GRANDS AXES DE NOTRE PARTENARIAT  
PRO BONO
P Participation des avocat·es aux permanences juridiques d’accès  
au droit au sein de structures d’urgence sociale.
P Prise en charge de dossiers contentieux en lien avec les juristes  
de Droits d’urgence.
P Suivi de formations délivrées dans les domaines de droit rencon-
trés en permanence pour l’accompagnement d’un public spécifique. 
P Assistance du cabinet sur les sujets propres à l’association.

BILAN DES AUTRES ACTIONS 
6 prises en charge contentieuses ont été assurées  
par les avocats bénévoles. 
Dans le cadre des permanences bénévoles, ce sont 
6 référés mesures utiles qui ont été déposés auprès  
des tribunaux administratifs afin que des étrangers  
puissent obtenir un rendez-vous en préfecture pour 
déposer leur demande de titre de séjour.

1 accompagnement dans une administration a été effectué
4 conseils juridiques ont été délivrés par des avocats 
bénévoles
13 sessions de formations ont été effectuées  
par des bénévoles soit 42 heures de formation.
Plusieurs dizaines de situations ont été prises en charge 
par les avocat·e·s bénévoles, et portées devant le tribunal 
administratif (référés mesures utiles).

Participation à la journée nationale de l’accès au droit.
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LE PARTENARIAT BARREAU  
DE PARIS SOLIDARITÉ

L’opération « Barreau de Paris Solidarité » a été initiée et organi-
sée en 2003 par le Barreau de Paris en partenariat avec Droits d’ur-
gence et la Ville de Paris. Elle a pour objectif d’apporter aux habitant·es 
des quartiers populaires et zones périphériques de Paris des consulta-
tions juridiques gratuites itinérantes à bord du « Bus de la Solidarité ». 
En parallèle des permanences juridiques associatives mises en place 
avec l’Armée du Salut, Médecins du Monde et Aurore complètent 
l’offre de soutien social et/ou médical offert aux personnes en situa-
tion de précarité. Une juriste de Droits d’urgence est en charge du par-
tenariat.

ADSM – ACCÈS AU DROIT ET SANTÉ MENTALE
L’idée d’un dispositif spécifique pour les personnes souffrant de troubles 

psychiques et psychiatriques est née d’une réflexion entre Droits d’urgence et 
des professionnel·les sociaux et médicaux d’établissements psychiatriques. Des 
constats ont été faits : les personnes souffrant de troubles psychiques ou psy-
chiatriques sont souvent perdues face au droit et aux questions juridiques, et 
les professionnel·les démuni·es face à la complexité des situations. Le dispositif 
ADSM a finalement vu le jour en 2009, et rassemble aujourd’hui le Groupement 
hospitalier universitaire Paris Psychiatrie et Neurosciences et l’Association de 
santé mentale du 13e comme établissements psychiatriques partenaires.

BILAN 
1 juriste coordinatrice 
1 stagiaires + 1 service civique
20 bénévoles de l’association Droits d’urgence (310 heures)
5116 personnes aidées (4983 au sein du Bus de la Solidarité  
et 133 dans les permanences associatives)
265 permanences dans 8 lieux d’intervention (5 lieux de 
stationnement du Bus aux portes de Paris - Délégation 
d’Île-de-France de Médecins (12e) dans le cadre de la 
permanence médicale psychologique - CHU Emmaüs Aboukir 
(2e) - CHRS Cœur de Femmes de la Fondation Aurore (18e).

Comment et pourquoi  
fait-on appel à ce dispositif ?
P Les personnes accompagnées ne saisissent pas directement les juristes  
du dispositif. La situation de l’usager·e est d’abord étudiée lors de réunions 
mensuelles entre travailleur·euses médicaux, sociaux et juristes. Afin que  
les professionnel·les puissent réellement travailler ensemble et suivre  
la personne main dans la main, la juriste rencontre ensuite l’usager·e, 
toujours accompagné·e de sa·son référent·e social·e.
P La durée de l’accompagnement varie : plus qu’un simple échange 
d’information, l’accompagnement s’installe souvent dans la durée ; les 
juristes suivent parfois des personnes pendant près de dix ans, l’intérêt  
de ce dispositif étant de permettre cet accompagnement « au long cours » 
qui s’adapte à l’évolution de la situation médicale  
et sociale de la personne.

BILAN 
2 juristes dont 1 coordinatrice 
1 stagiaire
394 entretiens menés, dans 60 lieux 
d’intervention au sein du GHU et de l’ASM 13
279 personnes reçues dans le cadre d’un suivi 
169 situations évaluées en commissions 
techniques + 281 réponses apportées par 
mail ou téléphone aux professionnel·le·s
2 sensibilisations juridiques auprès des 
professionnel·le·s des établissements 
psychiatriques
1 sensibilisation à la santé mentale 
auprès des avocats du Barreau  
de Paris

Le nombre d’usager·es se présentant au bus est en légère hausse 
en 2022. La permanence du 14e arrondissement, qui était la moins fré-
quentée en 2021, a fait l’objet d’une nette hausse de sa fréquentation 
en 2022 et se place en deuxième position, derrière la permanence de la 
Porte de Choisy, dans le 13e arrondissement.
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RMU

Référé mesures utiles
Procédure d’urgence visant  
à faire prononcer par le juge 
« toute mesure utile » à la 
sauvegarde des droits d’une 
personne. Ici, nous utilisons 
cette procédure afin que la 
justice enjoigne les préfectures 
à délivrer des rendez-vous afin 
que le droit de ces personnes  
à voir leur demande de titre  
de séjour examinée soit 
sauvegardé. 

« Toute personne a droit  
à la vie, à la liberté  

et à la sécurité  
de sa personne. »

人人有权享有生命、 
自由和人身安全。

Rén rén yǒu quán xiǎngyǒu 
shēngmìng, zìyóu hé rénshēn 

ānquán.

Sou Loane Ung, 
chargée d’accueil PAD 13

COMPLEXIFICATION  
DU MÉTIER DE JURISTE
La judiciarisation des procédures d’accès au droit conduit  
nos équipes à prendre en charge de plus en plus de personnes 
et à démultiplier les actes et procédures. À titre d’exemple,  
une demande de titre de séjour peut parfois nécessiter 1 an  
de procédures, de blocages et d’attente pour les usager·es  
de nationalité étrangère. 

La nouvelle plateforme numérique (ANEF) bloque certains 
titres de séjour et les préfectures opposent des mois de silence 
aux personnes qui ont pourtant besoin de leur titre de séjour. 
Les demandes de naturalisation, à Paris, doivent désormais être 
faites sur Internet et chaque page du dossier doit être scannée 
et téléchargée séparément. 

Il y a quelques années, une demande de naturalisation 
nécessitait 1 ou 2 rendez-vous avec un·e juriste pour vérifier  
le droit à la nationalité française et la complétude  
du dossier, puis un envoi postal. 

Désormais, les candidates à la nationalité française qui ne 
possèdent pas d’outil informatique doivent prendre 1 à 2 rendez-
vous avec un·e juriste, puis 1 rendez-vous avec un écrivain public 
et 4 à 5 rendez-vous avec des associations d’aide aux 
démarches numériques. Désormais, la notion du temps parait 
bousculée et une part très importante du travail des équipes 
consiste à écouter les frustrations, voire les exaspérations  
des naufragé·es des services publics numérisés, à empiler  
les démarches judiciaires.
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cus

 

Imaginons 
qu’un être humain est une maison. 

Il s’abrite, se défend, se réchauffe, décide de sa vie, dedans comme 
dehors. En d’autres termes, il est libre. Survient un jour un accident. 
Une tempête, une inondation, un incendie. La maison est attaquée,  

elle tremble, peut même aller jusqu’à s’effondrer. L’être humain  
se retrouve alors mis à nu, sans défense. Il peut même aller jusqu’à 

perdre ce qui fait le cœur de son humanité : sa dignité.  
Sa vie est en danger. Imaginons ensuite que le droit serve de sol, 

de porte, de fenêtre, de mur porteur. Qu’avec lui, une maison 
détruite, heurtée, puisse reprendre forme, retrouver des 

repères, des piliers sur lesquels s’appuyer. Les êtres 
humains pourraient alors se tenir debout  
de nouveau, entrer et sortir à leur guise, 

prendre l’air, être protégés, tout 
en étant libres.

texte par Alice Babin,  
journaliste-autrice

reportage images  
par jeanne frank, 
photojournaliste

Rebâtir le droit  
des existences 
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L’Espace Solidarité Insertion Familles se 
situe rue Thorel, dans le 2e arrondissement 
de Paris. Quelques minutes avant l’ouver-
ture, une foule se presse à la porte. Les gens 

portent à bout de bras des sacs en plastique, des 
sacs à dos, parfois des valises. Ils portent aussi des 
enfants. Ils et elles sont sans-abri. Sans endroit de 
vie. Très affaibli·es, ils et elles ont perdu tout ce qui 
les protégeait. Si les droits humains sont fonda-
mentaux, les fondations de ces personnes ont été 
cassées, piétinées, abandonnées.

Chaque jour, 120 à 140  personnes passent la 
porte de l’ESI Familles. Pour manger, jouer, dor-
mir, se doucher, voir un médecin, discuter… Et 
chaque mardi, un juriste de Droits d’urgence tient 
une permanence, pour tenter de rebâtir le droit de 
ces existences. 

14 h 00. Madame M. a rendez-vous avec Antonio, 
juriste. Ils se voient pour la troisième fois. Madame 
est originaire d’Ethiopie. Elle a deux enfants, un 
garçon et une fille, tout deux nés sur le territoire 
français. Elle s’en occupe seule. Madame ne parle 
pas français. Elle a fait l’école italienne en Ethio-
pie. Elle parle en italien avec Antonio.

« CHAQUE JOUR,  
120 À 140 PERSONNES PASSENT 
LA PORTE DE L’ESI FAMILLES. »
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Lorsqu’elle rencontre le juriste pour la pre-
mière fois, Madame M. est en France depuis plus 
de cinq ans, sans papier, sans-abri. À ce moment-là, 
elle est enceinte de sa fille, menacée d’excision si 
elle devait rentrer en Ethiopie. 

À la naissance de la petite, le juriste fait une 
demande de protection subsidiaire pour la fillette, 
qui permettra à la mère de demander un titre de 
séjour en tant que membre de famille de réfugiée. 
« Ma fille me protège », dit la mère. « C’est vous qui 
avez protégé votre enfant en accouchant ici », cor-
rige le juriste. 

Pour finaliser la demande de titre de séjour de 
Madame M., le juriste fait le point sur les pièces à 
fournir. Manque le passeport éthiopien de Madame, 
qui tarde à arriver. L’ambassade ne voulait pas l’en-
voyer, Madame a dû payer plusieurs sommes 
importantes avant d’enfin recevoir une réponse. 

Depuis un an et demi, Madame est logée dans 
un hôtel social à Paris. Ses enfants vont à l’école. 
Après plusieurs années à la rue, elle reprend des 
forces, et confie avoir hâte de la suite. En attente 
d’une situation administrative stable, elle ne peut 
rien faire, et passe ses journées à attendre, « le 
retour des enfants, l’heure du coucher, le lendemain, 
et après, encore demain ». Madame ne devrait plus 

« L’ESI EST UN REPÈRE.  
J’AI ENCORE BESOIN D’ICI. »
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avoir le droit de venir à l’ESI, réservé aux sans-
abris, mais elle a obtenu une dérogation. « C’est un 
repère. J’ai encore besoin d’ici. » 

Lorsqu’elle recevra son titre de séjour, 
Madame M. aimerait être cantinière scolaire  : un 
métier qui lui permettrait de s’occuper de ses 
enfants après l’école. Le juriste lui assure que ce 
moment arrive, que ce n’est plus qu’une question 
de mois. Madame se frotte les tempes, comme 
pour sortir d’un rêve. Elle répète  : « oui, oui, j’es-
père, j’espère ».

15 h 15. Madame  D. a 27  ans. Elle est arrivée en 
France il y a un an. Elle est jeune maman, vit dans 
la rue avec son bébé de trois mois.

Madame D. veut voir un juriste pour entamer 
une demande d’asile. Le juriste lui explique la pro-
cédure, le numéro à appeler, le récit surtout, à tra-
vailler. Il faut le détailler au maximum. Madame 
commence à raconter : le Mali, son père qui veut la 
marier à un homme très âgé envers qui il s’est 
endetté, l’homme violent, qui tente de la violer, la 
blesse au couteau alors qu’elle se débat, et un jour, 
son départ, direction Paris. 

Le juriste lui explique les droits qui seront 
déclenchés lorsque sa demande d’asile sera enre-
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gistrée : le droit à la CMU, une allocation, un héber-
gement pour elle et son bébé, souvent situé loin  
de Paris. Le juriste prévient que si elle refuse l’hé-
bergement, elle ne pourra pas bénéficier des autres 
protections. Il lui propose aussi d’effectuer la 
demande avec elle, maintenant, par téléphone. 
Madame D. est fatiguée, un peu sonnée. Elle pré-
fère attendre demain.

Madame prend une grande respiration et 
repart avec le numéro et son bébé. Demain, à la pre-
mière heure, elle appellera pour demander l’asile.

16 h 15. Dans l’espace salon, des familles se 
reposent. Assises ou allongées, elles reprennent 
des forces. Regardent les enfants jouer, boivent 
une tasse de thé. 

Sous leurs paupières fermées, certaines rêvent 
peut-être. C’est un moment de trêve.

16 h 30. Nourcine a 4  ans. Elle mange des pâtes 
au fromage dans la cuisine de l’ESI. 

Lorsque l’espace fermera ses portes, à 17 h 00, 
la fillette et sa famille retourneront dans la salle 
d’attente de l’hôpital Tenon. C’est là qu’ils passent 
la majorité de leurs nuits, assis, sur les chaises  
de l’hôpital.

« SOUS LEURS PAUPIÈRES 
FERMÉES, CERTAINES  

RÊVENT PEUT-ÊTRE. C’EST  
UN MOMENT DE TRÊVE. »



38 – RAPPORT D’ACTIVITÉ 2022 39 – RAPPORT D’ACTIVITÉ 2022

17 h 00 : Fermeture des portes. Un téléphone 
sonne, une femme crie, le portable à l’oreille.  
C’est le Samu Social. Elle a obtenu une chambre 
dans un hôtel social, trois nuits. Elle embrasse  
le ciel de la main et remercie le monde, la larme  
à l’œil, en répétant : « Trois nuits… Trois nuits… ». 
« C’est peu, mais c’est déjà beaucoup, dit la direc-
trice de l’ESI Familles. Pendant trois nuits, elle 
pourra se reposer et se sentir en sécurité. »

L’ESI BONNE NOUVELLE

Géré par l’association CASP-Arapej, l’ESI 
Bonne Nouvelle est une structure d’accueil  
de jour destinée aux familles sans logement.  
Les familles bénéficient d’un accompagnement 
social afin de leur permettre l’accès à un 
hébergement. Des rendez-vous sont également 
assurés par des éducateur·rices spécialisé·es.  
De plus, un espace de jeu parents et enfants est  
à disposition pour permettre un temps de partage. 
Deux psychologues sont présentes et disponibles 
pour des entretiens privés et confidentiels  
au besoin. Enfin, une permanence médicale 
assurée par un médecin et une puéricultrice 
permet le suivi médical des personnes et plus 
spécifiquement des femmes enceintes et des 
nouveaux nés. 
37 permanences de Droits d’urgence se sont 
tenues en 2022 au sein de cet ESI. 95 personnes  
y ont été reçues ou suivies par le juriste, dont  
une majorité de femmes (62,3 %), de nationalité 
étrangère (ressortissant communautaire 2.9 %, 
extra-communautaire 97,1 %). La grande majorité 
des personnes reçues ne disposent d’aucune 
ressource (81,2 %) et la quasi totalité d’entre elles 
ne disposent pas d’un domicile personnel (99 %). 
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LES POINTS D’ACCÈS  
AU DROIT DANS PARIS

Les Points d’accès au droit de la Ville de Paris sont des lieux d’accueil 
gratuits et permanents permettant à chaque personne d’avoir accès à une 
information de proximité sur ses droits et devoirs et de bénéficier d’une 
aide dans ses démarches lorsqu’elle est confrontée à des problèmes juri-
diques ou administratifs. Les Points d’accès au droit des 13e, 18e et 
20e  arrondissements de Paris sont gérés par Droits d’urgence dans le 
cadre de marchés de services publics conclus avec la Ville de Paris, en col-
laboration avec un réseau d’associations partenaires présentes sur place 
selon les jours (L’Adil, la LDH, Crésus, les délégués du Défenseur des 
Droits…).

Les PAD sont intégrés au sein de réseaux de partenaires associatifs et 
institutionnels locaux : réseaux violences conjugales, d’aide aux victimes, 
d’inclusion numérique, précarité, comités de gestion d’arrondissement, 
etc. Ils réalisent des informations collectives auprès de professionnels et 
d’usagers, afin d’expliquer en quoi les dispositifs d’accès au droit sont des 
solutions face à la complexité des démarches administratives, et de plus 
en plus face aux problématiques de dématérialisation.

L’ACCèS  
AU DROIT 
dans les  

lieux dédiés

BILAN
3 coordinateurs·trices + 6 chargé·es 
d’accueil juridique et social
50 112 personnes reçues, informées  
et accompagnées à l’accueil et dans  
le cadre de 2 576 permanences juridiques, soit 
plus de 5 % d’augmentation de personnes reçues 
et prises en charge sur les 3 PAD par rapport  
à 2021. Soit : 17 857 personnes  
pour le PAD 13, 
13 728 personnes au PAD 18 
et 18 527 personnes  
au PAD 20

Être présent dans un 
environnement où la précarité  
et l’exclusion sont dominantes, 
dans un lieu repéré des habitants 
d’un quartier ou des détenu·es  
pour le cas des prisons. 

Notre travail, c’est d’accueillir  
et faire de l’autre un sujet de droit, 
le rendre visible, lui redonner  
une place de citoyen.
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LES POINTS D’ACCÈS AU DROIT  
EN CENTRE PÉNITENTIAIRE

Droits d’urgence intervient en milieu pénitentiaire 
depuis 1999 : d’abord avec les commissions techniques 
de la maison d’arrêt de Paris-La Santé, ensuite avec  
la création du PAD du centre pénitentiaire de Fresnes 
en 200P et celui de la maison d’arrêt de Paris-La Santé 
en 2005.

L’objectif :
P Permettre aux personnes en situation d’exclusion condamnées  
et détenues de bénéficier d’un accès effectif au droit et de favoriser 
ainsi leur maintien ou leur réinsertion dans la société.

BILAN
1 juriste coordinatrice + 1 juriste + 1 stagiaire + 1 pôle d’avocats  
du Barreau du Val-de-Marne
724 entretiens individuels
273 permanences assurées dans 12 lieux d’intervention  
sur le domaine pénitentiaire
371 personnes suivies par correspondance
1 885 courriers reçus au PAD, 2 251 courriers émis par le PAD 
339 signalements SPIP
1 641 informations délivrées sur la permanence téléphonique  
du PAD
36 personnes ayant suivi une information collective

Le Point d’accès au droit 
au centre pénitentiaire de Paris-La Santé

Créé à l’initiative du Conseil départemental d’accès au droit  
de Paris en 2005, le PAD du centre pénitentiaire de Paris-La Santé  
est une permanence d’information et d’orientation juridiques  
gratuite à la disposition des personnes détenues qui associe Droits 
d’urgence et le Barreau de Paris.

Les personnes détenues peuvent saisir le PAD directement par 
courrier interne ou peuvent faire l’objet de signalements de la part du 
SPIP et de tout autre intervenant du centre pénitentiaire (UCSA, 
SMPR, personnel de surveillance, centre scolaire, Délégué du Défen-
seur des Droits, etc.).

Leur intervention est soumise  
à deux conditions :
P 1. que la demande ne relève pas  
de l’affaire pénale et pénitentiaire.

P 2. qu’aucun·e avocat·e n’assiste  
déjà la personne détenue  
pour la même demande.

Le Point d’accès au droit 
au centre pénitentiaire de Fresnes

Créé à l’initiative du Conseil départemental d’accès au droit du 
Val-de-Marne le 1er  mars 200P, le PAD du centre pénitentiaire de 
Fresnes est une permanence gratuite d’information et d’orientation 
juridiques à la disposition des personnes détenues, qui associe Droits 
d’urgence et le Barreau du Val-de-Marne.

BILAN 
1 juriste-coordinatrice + 1 pôle avocat du Barreau de Paris
437 entretiens individuels
73 permanences assurées dans 6 lieux d’intervention  
sur le domaine pénitentiaire et 1 lieu extérieur au PAD 18
296 personnes suivies par correspondance
Sollicitations du PAD : 1877 courriers de détenus, 341 signalements 
de CPIP, 610 appels reçus par le PAD.
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Le PAD Santé constate que de nombreuses personnes sortantes 
de prison sont mises en situation d’échec lorsque l’accompagnement 
juridique n’est pas assuré directement à la sortie de détention. Dès 
lors, et avec le soutien du Barreau de Paris, la juriste du PAD a pro-
longé et renforcé son action par la mise en place d’une passerelle juri-
dique entre le dedans et le dehors de la prison, visant à anticiper la 
sortie de prison et poursuivre l’accompagnement et travail et actions 
accomplies au-delà des murs, auprès des personnes libérées. Une 
permanence a été ainsi mise en place au PAD 18, à partir de novembre, 
à raison d’un après-midi par mois. 

Des ateliers sur différents thèmes relatifs à la citoyenneté, à des-
tination des détenus, ont été mis en place, de février à avril 2022, aux 
centres pénitentiaires de Fresnes et La Santé, dans le cadre d’un par-
tenariat avec les étudiants de Sciences Po. Paris.

le droit d’avoir 
des droits le droit 
d’avoir des droits 
le droit d’avoir 
des droits le droit 
d’avoir des droits 
le droit d’avoir 
des droits le droit 
d’avoir des droits 
le droit d’avoir 
des droits le droit 
d’avoir des droits 
le droit d’avoir 
des droits le 
d’avoir  
le droit d’avoir 
des droits le droit 
d’avoir des droits 
le droit d’avoir 
des droits

RMU

Référé mesures utiles
Procédure d’urgence visant  
à faire prononcer par le juge 
« toute mesure utile » à la 
sauvegarde des droits d’une 
personne. Ici, nous utilisons 
cette procédure afin que la 
justice enjoigne les préfectures 
à délivrer des rendez-vous afin 
que le droit de ces personnes  
à voir leur demande de titre  
de séjour examinée soit 
sauvegardé. 

« Aider quelqu’un,  
c’est l’aider à ne plus avoir 

besoin de nous… »

Fatou Diome, 
écrivaine
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24 heures  
dans la vie d’un PAD
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« Le Point d’Accès  
au Droit du 20e arrondissement  

de Paris est

un lieu  
ouvert

à tou.tes et dont l’ambiance solidaire 
encourage à se faire accompagner  

plutôt qu’à rester isolé. »

texte et photographies  
par Hugo Chonez-Vilaca,  

étudiant en sciences politiques  
et stagiaire à droits d’urgence
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u 18 rue Ramus, dans le 20e arrondissement de Paris, non 
loin du cimetière du Père-Lachaise, se trouve le Point d’ac-
cès au droit (PAD 20). Un lieu ouvert à toutes et tous, pari-
sien·ne·s ou non, et notamment aux plus démuni·e·s. 
Ces usager·ère·s peuvent rencontrer des profession-

nel·le·s du droit  : juristes, avocat·e·s, représentant·e·s du médiateur 
de la Ville de Paris, délégué·e·s du défenseur des droits… lors de per-
manences gratuites, anonymes et confidentielles. La prise de ren-
dez-vous se fait par téléphone, mail ou sur place, mais les demandes 
sont telles que très souvent les rendez-vous sont trop vite complets. 
Les locaux de ce PAD sont partagés entre trois structures, le Point 
d’accès au droit, le Point Information Médiation Multi Services 
(PIMMS) et la maison des associations.

Les usager·ère·s du PAD peuvent venir chercher un accompa-
gnement juridique sur une multitude de sujets. Parmi ceux-ci 
figurent le droit de la famille, du logement, des étrangers, du travail, 
les discriminations, la défense et la promotion des droits de l’en-
fant, ainsi que les relations avec les administrations. Mais la parti-
cularité de ce PAD consiste en son accueil renforcé dédié aux vio-
lences conjugales. En effet, les victimes peuvent venir sans 
rendez-vous pour une écoute, une information, un soutien/accom-
pagnement afin de faire valoir leurs droits.

La diversité de permanences spécialisées rythme le quotidien 
et la fréquentation de la structure. Les profils des usager·ère·s sont 
différents entre la permanence spécialisée en droit du travail, celle 
spécialisée en droit de la famille ou celle des délégué·e·s du Défen-
seur des droits. Lors de la permanence spécialisée en droit du travail 

« On va vraiment permettre à certain·e·s  
de ne pas rester dans l’ignorance de leurs droits  

et donc de les faire valoir, de ne pas rester  
ou tomber dans la précarité ou l’exclusion.  

Ceci fait partie de l’ADN de Droits d’urgence. 
Quand des gens reviennent nous voir pour nous 

dire que leurs problèmes sont réglés, on sent  
qu’on a pu contribuer à quelque chose. »

Cécile, coordinatrice du PAD 20

ce sont plutôt de jeunes actifs qui ont été accompagnés, sur des 
questions de licenciement, d’accident du travail…

En somme, le Point d’accès au droit du 20e arrondissement de 
Paris est un lieu ouvert à toutes et tous et dont l’ambiance solidaire 
encourage à se faire accompagner plutôt qu’à rester isolé·e·.

« AU-DELÀ DE L’AFFLUENCE,  
DES SONNERIES PERPÉTUELLES  
DU TÉLÉPHONE ET DE L’INTERPHONE, 
RÈGNE UNE ATMOSPHÈRE EMPREINTE 
DE JOVIALITÉ AU SEIN DES MURS  
DE LA STRUCTURE. »

L’accueil de ce Point d’accès au droit s’effectue en présentiel ou 
par téléphone. Il y a deux chargées d’accueil juridique et social, en 
lien direct avec les médiateurs du PIMMS. L’accueil ouvre à 9 h 30, 
pourtant dès 9 h 00 nombreux·ses sont celles et ceux qui attendent à 
l’extérieur.

Dieynaba, chargée d’accueil, seule ce matin-là, s’occupe du 
public qui se présente pour les rendez-vous, elle leur indique la salle 
d’attente et prévient l’intervenant.e animant la permanence une 
fois ses rendez-vous prêts à être pris en charge. Son travail est aussi 
celui d’orienter celles et ceux sollicitant un rendez-vous. Mais elle 
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est complet, en sachant que les usager·ère·s ne peuvent prendre 
rendez-vous qu’à partir du lundi à 14 h 00 pour la semaine suivante. 

Parfois la demande est urgente comme ici, avec une personne 
qui appelle pour un rendez-vous avec un avocat en droit du travail. 
Elle est mise sur la liste des « priorités en cas de désistement », elle 
sera rappelée au plus tôt si jamais quelqu’un annule son ren-
dez-vous.

La circulation au sein du PAD et devant sa porte ne faiblit pas. 
Alors parfois, les chargé·e·s d’accueil peuvent se montrer plus 
directs. Il est difficile de maintenir le bon fonctionnement de la 
structure avec autant de monde à la porte, à l’accueil, au téléphone, 
en rendez-vous et avec un stagiaire dans les pattes. La file d’attente 
pour le PIMMS s’allonge rapidement dans la matinée, où chacun se 
presse pour rentrer, rendant la file d’attente indiscernable. Les usa-
ger·ère·s se bousculent, s’énervent et terminent parfois par se crier 
dessus. C’est alors à Cécile (coordinatrice du PAD) de sortir et de cal-
mer la situation. En parallèle, la salle d’attente est animée, divisée 
en deux sections avec des sièges vert pour les usager·ère·s du PIMMS 
et des sièges orange pour les usager·ère·s du PAD. Elle s’emplit de 
personnes totalement différentes, étrangères les unes aux autres, 
mais partageant comme souci commun l’accès à leurs droits ou à 
des démarches administratives. Ensemble iels discutent, rigolent 
ou pointent du doigt certains rouages défectueux de notre système 
juridique et administratif français.

Il convient de noter la complémentarité au sein de la structure 
entre le PIMMS et le PAD. L’échange est constant entre les média-
teurs·trices du PIMMS et les salarié·e·s du PAD qui apportent leurs « Ce que j’apprécie en tant que coordinatrice,  

c’est que je peux toujours être sur le terrain  
en lien avec le public du PAD et à l’extérieur,  
dans le cadre des rencontres partenariales,  

des informations collectives, de l’organisation 
d’évènements. J’aime aller expliquer aux gens  
que de telles structures existent, ce qu’on y fait  

et qu’on peut les aider. »
Cécile, coordinatrice du PAD 20
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doit d’abord identifier la problématique juridique derrière la situa-
tion exposée par l’usager·ère, qui parle, d’abord de sa situation de 
manière générale, sans mentionner le problème de droit. En fonc-
tion des réponses à ses questions, Dieynaba fixe un rendez-vous 
avec un·e intervenant·e dans la limite des disponibilités ou oriente 
l’usager·ère vers d’autres structures existantes plus adaptées.

Ce matin-là, une dame se présente à l’accueil pour de l’aide 
concernant la réalisation d’une demande d’aide juridictionnelle.  
À l’accueil, Dieynaba remplit patiemment le formulaire d’aide juri-
dictionnelle. Pendant ce temps, le téléphone et l’interphone de la 
porte sonnent, encore et encore, l’affluence est permanente. Le 
médiateur du PIMMS annonce à l’interphone qu’ils sont surchargés, 
trop de monde, ils ne peuvent plus prendre personne. Dieynaba 
redonne le formulaire d’aide juridictionnelle à Madame pour qu’elle 
puisse le signer, puis lui explique comment faire sa demande, quels 
documents photocopier… L’accueil du PAD peut s’occuper de ce 
type de tâche, expliquer un courrier ou remplir certains documents 
ce qui évite une prise de rendez-vous inutile, face à des créneaux 
très convoités et trop peu nombreux pour couvrir le nombre de 
demandes. Nous sommes mardi matin et il n’y a déjà plus de ren-
dez-vous pour la semaine suivante  : « rappelez lundi à 14 h 00 nous 
n’avons déjà plus de place ». En général, dès mardi midi le planning 
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connaissances juridiques, « à titre personnel, l’équipe du PAD aide 
beaucoup » explique l’un des médiateurs. Cela peut concerner des 
informations sur des documents ou sur certaines procédures. Notam-
ment lorsqu’une juriste conseille à un médiateur de faire des captures 
d’écran de la page de prise de rendez-vous inexploitable de l’Adminis-
tration Numérique pour les Étrangers en France (ANEF), et de les 
envoyer directement à la préfecture : « Quand une démarche dématé-
rialisée ne fonctionne pas, la préfecture à obligation de s’en charger ».

Mais au-delà de l’affluence, des sonneries perpétuelles du télé-
phone et de l’interphone, règne une atmosphère empreinte de jovia-
lité au sein des murs de la structure. Des plaisanteries y circulent, 
des confessions s’échangent et des éclats de rires se mêlent entre 
usager·ère·s et salarié·e·s… Une ambiance accueillante contribuant 
à la création d’un espace de confiance, où chacun·e peut se sentir  
à l’aise et soutenu.

— « ÊTES-VOUS VICTIME DE 
VIOLENCES CONJUGALES ? »  
— « OUI, C’EST MON CAS. »

Le PAD du 20e offre un accueil renforcé aux victimes de vio-
lences conjugales souhaitant venir sans rendez-vous pour toute 
information, soutien et orientation vers les permanences juridiques 
spécialisées du PAD afin de faire valoir leurs droits. Les murs de la 
structure sont couverts d’affiches informatives sur le sujet, les char-
gées d’accueil sont formées à l’accueil des victimes et à la reconnais-

sance de celles qui ne se déclarent pas d’emblée comme tel. Leqi 
assure au sein de la structure un accueil renforcé de ces victimes, 
soucieuse de protéger la confidentialité des informations délivrées. 
C’est souvent auprès d’elle que les victimes livrent leurs premières 
confidences. Ce sont 846  victimes de violences conjugales reçues 
par l’accueil en 2022, dont 574 pour la première fois, 497 victimes 
reçues en permanences. En effet, sont organisées de nombreuses 
permanences juridiques tenues par des juristes spécialisé·e·s pour 
ces femmes, victimes de violences, qu’elles soient physiques, psy-
chologiques, sexuelles, économiques ou administratives. 

C’est le cas de la permanence d’Emma, juriste chargée de projet 
violences conjugales. Elle commence toujours ses rendez-vous en 
demandant comment va l’usagère, la réponse est très souvent néga-
tive mais parfois remplie d’ambition : « je suis prête à faire tout pour 
me débarrasser de lui ». Les permanences commencent toujours par 
des questions générales : identité, origine, adresse… Puis se pose la 
question des violences et de leur nature : « Êtes-vous victime de vio-
lences conjugales ? ». La réponse est directe : « Oui, c’est mon cas. ».

Les violences perpétuées prennent différentes formes. Elles 
peuvent être économiques, se manifestant par le vol d’argent ou par 
la souscription de prêts secrets à l’insu de la victime ou administra-

« Il faut bien évidemment avoir de l’empathie  
pour faire ce métier. Aussi faire preuve de 

bienveillance et de tolérance, savoir accueillir  
les personnes sans les juger. L’entraide est 

importante et aussi entre nous, on est une équipe, 
on doit se faire confiance, s’épauler !  

Enfin, la convivialité au sein de la structure   
est essentielle car le public se sent bien accueilli  

et trouve un lieu chaleureux et les intervenant·es 
apprécient également d’y travailler. »

Cécile, coordinatrice du PAD 20
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tives telles que le vol de documents ou de courriers. Les violences 
psychologiques peuvent être comparées à du harcèlement moral, 
composé d’insultes, de moqueries, de chantage. Enfin, il y a les cas 
de violences physiques et sexuelles, allant des coups et des agres-
sions jusqu’au viol. Ce sont parfois des réalités crues qui sont expri-
mées lors des rendez-vous : « J’étais à terre, j’ai failli mourir ».

La juriste, le temps de ses rendez-vous, est aussi considérée 
comme confidente, les victimes se livrent beaucoup. Sur l’état de 
leur situation, l’histoire de leurs relations amoureuses avec ces 
hommes violents, les tromperies, les allers-retours, les problèmes 
médicaux, les contraintes familiales et culturelles, le refus de cer-
tains hommes de reconnaitre leurs enfants. Les victimes ne sont pas 
uniquement en recherche d’informations juridiques mais aussi 
d’une épaule sur laquelle s’appuyer et d’une oreille attentive pour se 
confesser. Certaines trouvent un soulagement émotionnel lors des 
rendez-vous, laissent parfois échapper des larmes, témoignant du 
poids qu’elles portent.

— « UNE QUESTION, POUR TE PAYER 
C’EST COMBIEN ? »  
— « C’EST GRATUIT. »

Le rendez-vous est ponctué par la lecture de documents trans-
mis par la victime (des procès-verbaux, livret de famille, acte de 
mariage, courriers…), Emma prend en note tous les éléments impor-
tants de l’échange afin d’avoir une vue d’ensemble de la situation et 
des informations qu’elle donnera par la suite. Elle informe et accom-
pagne la victime sur les démarches qu’elle pourra engager tant au 
pénal qu’au civil, sur ce qui est envisageable au vu de chaque situa-
tion. À la fin d’un rendez-vous, une usagère demande :
— « Une question, pour te payer c’est combien ? »
— « C’est gratuit »
— « Ha bon ?! »
— « Et bien oui, c’est gratuit ! »

Quelquefois, la situation de violence décrite par l’usagère se 
concrétise au sein même du rendez-vous. Comme lorsqu’une vic-
time est harcelée au téléphone par son agresseur pendant l’entre-
vue, il lui demande ce qu’elle fait, où elle est. Face au regard inquiet 
de la juriste, elle ne lui répond pas. 

Emma explique qu’en moyenne les victimes ne quittent pas 
définitivement leurs conjoints violents avant le septième aller- 

retour. Elle traduit cela par le cycle des violences, composé de 
quatre stades : tensions ; crise  ; justification ; accalmie. Les victimes 
prennent souvent rendez-vous avant, pendant ou à la suite du stade 
de la crise, mais qu’une fois les stades de justification et d’accalmie 
survenus, ces femmes ne reviennent plus systématiquement à la 
permanence. Cela explique que certaines victimes soient suivies 
par Droits d’urgence depuis des années.

L’accueil des victimes de violences conjugales se traduit ainsi 
par des permanences spécialisées dont certaines sont animées par 
le Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles 
(CIDFF), des chargées d’accueil et des juristes formées et présentes 
pour offrir une assistance aux victimes. Une multitude de pla-
quettes d’informations sont mises à disposition. Mais surtout, un 
lieu d’écoute et de prise en charge globale, où les victimes peuvent 
trouver un soutien adapté à leurs besoins. P
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L’ORGANISME DE FORMATION
Former, sensibiliser les acteurs sociaux et juridiques 
via notre organisme de formation 

Transmettre des connaissances et partager des pratiques
Droits d’urgence forme chaque année des professionnel·les du 

champ social et juridique, des secteurs publics et privés, dans divers 
domaines juridiques. Les formations leur permettent d’appréhender le 
droit de manière pratique et de l’utiliser comme un véritable outil de tra-
vail dans l’aide à l’insertion des publics fragiles et ce, dans une démarche 
de prise en charge globale juridico-administrative. 

Les programmes et devis des formations sont établis avec la struc-
ture selon les demandes et les besoins. 

L’association réalise ses formations en présentiel et visioconférence, 
permettant un déploiement de plus en plus large sur le territoire national. 

L’ACCèS  
AU DROIT,  
UN ENJEU  

à L’éCHELLE 
NATIONALE

Parce que notre ADN, c’est  
« travailler avec », nous pensons 
que l’aide aux personnes vulné-
rables se construit « ensemble ». 
Nous combinons nos savoir-faire, 
les transmettons aux forces vives 
agissant sur le terrain de la solida-
rité, nous contribuons à rassem-
bler les compétences pour trouver 
les solutions les plus efficaces 
dans une volonté d’essaimage  
à l’échelle nationale. 

L’organisme de formation a la certification QUALIOPI.  
Il est également référencé sur DATADOCK.

BILAN 
539 personnes formées : travailleurs médico-sociaux, 
éducateurs et responsables de services sociaux. 
43 sessions de formation dispensées (soit 37 en présentiel  
et 6 en visio conférence)
94 % de taux de satisfaction
Les formations ont été réalisées à Paris et l’Île-de-France,  
et au-delà dans 12 départements. Les structures qui ont 
bénéficié de ces formation : ABC Insertion, Emmaüs Solidarité, 
GHU Psychiatrie et Neurosciences, Restaurants du cœur,  
Maison René Cassin, Centre Hubertine Auclert, CIDFF Bretagne, 
Mairie de Neuilly-Plaisance, DASES. 
Les formations ont majoritairement été délivrées en droit  
des étrangers ( 33 %) et violences conjugales ( 29 %) en 2022.

Notre catalogue
de formations

www.droitsdurgence.org/formations

http://www.droitsdurgence.org/formations
http://www.droitsdurgence.org/formations
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LA LUTTE CONTRE LES VIOLENCES 
CONJUGALES

Droits d’urgence a développé, depuis 2007,  
une expertise dans la lutte contre les violences 
conjugales, prenant en compte la nécessité 
d’accompagner la victime dans son parcours de droit, 
dans un cadre pluridisciplinaire, c’est-à-dire  
en coordonnant nos actions avec celles engagées  
par d’autres professionnel·les issu·es des domaines 
juridique, administratif et médico-social, spécialistes 
de cette question. Ce pôle d’expertise est transversal 
aux autres dispositifs de Droits d’urgence.

Il est composé de trois activités principales :
P 1. La prise en charge juridique et pluridisciplinaire de victimes

P 2. La formation des professionnel·les

P 3. Le site DroitsDirects.fr

BILAN
1 coordinatrice violences conjugales + 1 chargée du projet 
DroitsDirects.fr 
Avec la participation des juristes de Relais d’accès au droit  
et des avocats du cabinet DLA Piper
615 victimes ont été reçues et/ou suivies :  
322 victimes prises en charge au PAD 20  
et 293 orientées par des professionnel·les extérieur·es
18 accompagnements physiques dans des administrations 
(préfecture, commissariat, tribunal)
37 700 visiteuses et visiteurs uniques  
sur le site DroitsDirects.fr
Pour le déploiement de DroitsDirects.fr :  
animation tout au long de l’année 2022 d’un nouveau  
réseau de professionnel·les de terrain dans le 10e arr.  
+ référencement des professionnels de la ville  
de Saint-Denis (93). 
12 formations ont été réalisées auprès 176 personnes :  
policier·e·s, avec le Centre Hubertine Auclert + 
travailleurs·ses sociaux de la DASES Paris et de la Mairie  
de Neuilly Plaisance. 
Des actions de sensibilisation ont été effectuées : 
— auprès des salarié·es de Droits d’urgence qui reçoivent  
du public au quotidien, des avocat·es du Barreau de Paris,  
des avocats partenaires Pro Bono.
— à l’occasion des journées du 8 mars et 25 novembre.

Pour vous 
connecter à 
DroitsDirects.fr

http://DroitsDirects.fr
http://DroitsDirects.fr
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TEMPS FORTS 
L’événement « Femme dans ses droits »
Le 8 mars, pour la Journée internationale des droits des femmes,  
le Point d’accès au droit du 20e arrondissement a accueilli 
l’événement « Femme dans ses droits », à l’initiative du pôle violences 
conjugales. Au sein de la structure, plusieurs partenaires ont tenu 
des stands d’information et des permanences spécialisées. Ainsi,  
les femmes pouvaient venir pour un rendez-vous et rencontrer  
les professionnels présents.

Colloque « Violences conjugales et intra-familiales,  
vers une justice spécialisée ? »
La coordinatrice du dispositif est intervenue lors de ce colloque 
co-organisé par le Barreau de Paris et la Fondation Raja-Danièle 
Marcovici le 12 décembre 2022.
Un rapport a été publié, sur la base des échanges de ce colloque  
et remis à Emilie Chandler, députée du Val d’Oise et Dominique 
Verien, sénatrice de l’Yonne, toutes deux chargées d’une mission 
temporaire auprès du Garde des sceaux sur le traitement 
judiciaire des violences intra familiales.

LES RÉSEAUX
Depuis 2014, Droits d’urgence participe à des groupes de 

réflexion interne et inter-associatifs, notamment à l’Observatoire de 
l’enfermement des étrangers (OEE), l’Observatoire du droit à la santé 
des étrangers (ODSE) et au Réseau National d’Accès au Droit et à la 
Médiation (RENADEM).

Droits d’urgence est membre fondateur du Réseau National 
d’Accès au Droit et à la Médiation (RENADEM) et signataire de la 
Charte nationale de l’accès au droit, conclue le 21 février 2017 avec le 
ministère de la Justice et six associations nationales (ATD Quart-
Monde, La Cimade, les Restos du cœur, la Fondation Abbé Pierre, le 
Secours Catholique, le RENADEM). 

Acteur majeur de la lutte contre l’exclusion, Droits d’urgence est 
également membre du conseil d’administration du Conseil Départe-
mental de l’Accès au Droit de Paris, du conseil d’administration des 
PIMMS de Paris, de l’Union Régionale Interfédérale des Organismes 
Privés Sanitaires et Sociaux d’Île-de-France (URIOPSS), de l’Union 
Nationale Interfédérale des Œuvres et Organismes Privés Sanitaires et 
Sociaux (UNIOPSS) de l’Observatoire de l’Enfermement des Étrangers 
(OEE) et de l’Observatoire du Droit à la Santé des Étrangers (ODSE). 
L’association est régulièrement associée aux débats parlementaires.

En 2022, dans le contexte de dématérialisation des services pré-
fectoraux, Droits d’urgence a participé à des actions contre les préfec-
tures avec le collectif « Bouge ta Pref ».

Droits d’urgence est également depuis 2022 au CA et comité édi-
torial de « De Quel Droit ». Il s’agit d’une plateforme numérique de tri 
et de partage de jurisprudence qui a pour objectif de favoriser l’accès 
au droit des personnes étrangères en France. Entièrement gratuite, 
elle s’adresse à toutes personnes souhaitant connaitre l’état de la 
jurisprudence en la matière, qu’elle soit juriste, avocate, travailleur 
social, bénévole d’association ou personne concernée (lancement 
officiel le 14 mars 2023).

« La vie, le malheur, l’isolement, l’abandon,  
la pauvreté, sont des chants de batailles  

qui ont leurs héros ; héros obscurs plus grands 
parfois que les héros illustres. »

Victor Hugo

Pour lire le rapport 
de ce colloque 

https://www.fondation-raja-marcovici.com/actualites/la-fondation-raja-daniele-marcovici-a-la-maison-du-barreau-de-paris-pour-aborder-la-question-de-la-prise-en-charge-des-violences-conjugales-et-intrafamiliales-en-france.html
https://www.fondation-raja-marcovici.com/actualites/la-fondation-raja-daniele-marcovici-a-la-maison-du-barreau-de-paris-pour-aborder-la-question-de-la-prise-en-charge-des-violences-conjugales-et-intrafamiliales-en-france.html
https://www.fondation-raja-marcovici.com/actualites/la-fondation-raja-daniele-marcovici-a-la-maison-du-barreau-de-paris-pour-aborder-la-question-de-la-prise-en-charge-des-violences-conjugales-et-intrafamiliales-en-france.html
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nos 
ressources

LES ÉQUIPES DE DROITS D’URGENCE

L’équipe opérationnelle
P Chargé·e·s d’accueil juridique et social : Dieynaba Diabira, 
Hichem Kahlellou, Mohand Naid Bouda, Yasmina Nait Bouda,  
Leqi Shi, Ammar Sediri, Sou Loane Ung
P Juristes : Sarah Akkari, Fatna Amer, Aurélie Bejinariu, Halima 
Belferroum, Nora Bezza, Samira Bouibherne, Emma Caillibotte, 
Caroline Cassassolles, T, Belinda Chekkour, Aboubacar Dembele, 
Mariama Diaby, Clara Eliot, Nicole Emac, Elodie Gama, Chantal 
Gedoux, Latifa Guibane, Mathilde Lagane, Olivia Legin Jonas 
(jusqu’en septembre), Jenia Le Jan Cruz, Séverine Lemaistre, 
Moustapha Ndiaye, Drialy Ongali, Christine Petit, Julie Rakotovao, 
Samira Ramy, Maryam Sellame (jusqu’en décembre), Mohamed 
Sellame, Clémence Serret, Hassani Soilihi, Antonio Spampinato, 
Eléonore Vigny (jusqu’en mars), Erica Ward
P Coordinateur·trices de dispositifs : Clarisse Barjou, Michaela 
Blaise, Anne-Thalia Crespo Suarez Leila Ferdjani, Maëlys Guezennec, 
Julie Guillot, Sixtine Leurent, Cécile Michaux, Karim Nkounkou 
Siassia, Marie-Hélène Penge Ahindo, Anne Rohmer, Marion Specklin
P Chargée de projet DroitsDirects.fr : Tiphaine Ligier
P Prestataire communication : Alice Babin
P Prestataire fundraising : Sandrine Gintzburger
P Stagiaires : Juliette Bouquiaux, Emma Caillibotte,  
Fanny Castagne, Nawiny Kabou
P Service civique : Clémence Saunier

L’équipe salariée

L’équipe de direction 

Gwenaëlle 
Thomas- Maire
Directrice

Les bénévoles

En 1995, l’association a été créée par et avec des bénévoles pro-
fessionnels du droit. Cet engagement est au cœur de l’action de Droits 
d’urgence et compose une de ses forces. 

En 2022, l’engagement des 398 bénévoles se caractérise par la 
diversité des actions menées : les actions bénévoles perdurent au sein 
des activités historiques, c’est-à-dire la tenue de permanences dans 
les associations partenaires, mais elles s’imbriquent et sont égale-
ment complémentaires au travail des juristes salariés, grâce à la prise 
en charge de contentieux, aux accompagnements d’usagers dans les 
administrations (préfecture, mairie…). Les bénévoles interviennent 
enfin pour former nos équipes en interne mais également pour for-
mer les salariés (travailleurs sociaux particulièrement) dans les struc-
tures partenaires. Ces missions fondamentales nous permettent 
d’avancer chaque année !

NOTRE ACTION EST AUJOURD’HUI PORTÉE PAR :
Une équipe de 51 salariés (dont 48 ETP) au 31.12.2022  
(chargés d’accueil juridique et social, juristes généralistes, 
coordinateurs de structures et dispositifs, cheffe de projets, 
équipe de direction)
29 adhérents dont 13 administrateurs
398 bénévoles professionnels du droit (avocats, magistrats, 
universitaires, élèves avocats, juristes).

Marie-Estelle 
Calmettes
Responsable 
formation

Valérie  
Porcheret
Assistante  
administrative  
et financière

Alexandre 
Moreau
Directeur adjoint 
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Caroline Joly
Avocate
Présidente

Albert Domenech
Directeur financier 
retraité
Trésorier

Delphine Lassailly
Avocate 
Secrétaire

Bernard Candiard
Conseiller maître 
honoraire à la Cour  
des comptes
Administrateur

Véronique Darasse
Directrice déléguée  
d’association
Administratrice

Victor Decrion
Managing Director 
&Cco-Banque
Administrateur

Fabienne Griolet
Avocate
Administratrice

Jérôme Karsenti
Avocat
Administrateur

Antoine Meyer
Juriste universitaire
Administrateur

Jean-Louis Nadal
Procureur général 
honoraire près  
la Cour de cassation
Administrateur

Henri Nallet
Ancien garde  
des Sceaux
Administrateur

Sophie Pouget
DG de la Fondation 
RAJA et juge-asses-
seure à la CNDA
Administratrice

Lorraine Questiaux
Avocate
Administratrice

Le Conseil d’administration

Droits d’urgence a été présidée par Jean-Luc Bedos de sa créa-
tion jusqu’au mois de septembre 2000, puis par Denis Chemla 
jusqu’en décembre 2013, et de nouveau par Jean-Luc Bedos de janvier 
2014 à juin 2015, par Jérôme Giusti, de juillet 2015 à janvier 2021, puis 
de janvier 2021 à janvier 2023 par Henri Nallet. Depuis cette date, elle 
est présidée par Caroline Joly. Aujourd’hui, le Conseil d’administra-
tion de Droits d’urgence est composé des membres suivants…

NOS PARTENAIRES FINANCIERS

PUBLICS

Conseil départemen-
tal de l’accès au droit 
de Paris

Conseil départemen-
tal de l’accès au droit 
du Val-de-Marne

Service pénitentiaire 
d’insertion  
et de probation  
du Val-de-Marne

Groupement 
Hospitalier Universi-
taire Paris « Psychia-
trie & Neurosciences »

Ville de Paris

Préfecture de Paris

Préfecture  
du Val-de-Marne

Préfecture  
Île-de-France

Premier Ministre

PRIVéS

L’ASM 13

Cabinet Ashurst LLP

Cabinet Bredin Prat

Cabinet Latham 
& Watkins

Cabinet Orrick

Cabinet DLA Piper 

Cabinet Gide

Cabinet Hogan 
Lovells

Cabinet Infolawyers

Fondation de France

Fondation  
Francis Lefebvre

Fondation Monoprix

Fonds de dotation 
Barreau de Paris 
Solidarité

Centre Hubertine 
Auclert

Paris Initiative 
Entreprise

Les Micycles

Particuliers

Mécénat de  
compétences

Fondation Devoteam

Direction juridique  
de Chanel
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NOS PARTENAIRES DE TERRAIN COMPTE DE RÉSULTAT 2022
Le fonctionnement de Droits d’urgence repose sur des partena-

riats avec des acteurs publics et privés. Ses ressources financières 
sont majoritairement issues du secteur public : subventions et presta-
tions de services, notamment dans le cadre de marchés de services 
conclus avec la Ville de Paris.

En 2022, le montant des charges d’exploitation  
de l’association est de : 2 503 886 euros  
(et de 2 568 813 euros incluant les charges exceptionnelles)
L’exercice 2022 laisse apparaître un résultat d’exploitation 
excédentaire de 40 167 euros, et un résultat comptable net 
déficitaire de 23 431 euros

Droits d’urgence est une association d’intérêt général régie par la loi 1901 
habilitée à recevoir des dons d’entreprises et de particuliers.  
En application des articles 200 et 238-bis du Code général des impôts,  
les dons ouvrent droit à des réductions fiscales.

ORIGINE DES RESSOURCESEMPLOI DES RESSOURCES

Achats,  
prestations 
externes : 517 k€
Et autres frais  
dont frais généraux

Charges 
exception-
nelles : 64 k€

Charges de personnel  
et cotisations sociales : 1 987 k€
Relais d’accès au droit (54 %), 
points d’accès au droit (14,7 %),  
et autres dispositifs (31,3 %)

Secteur public
Services de l’Etat,  
collectivité locale, Conseils 
départementaux de l’accès 
au droit, GHU

Secteur privé
Fondations, fonds  
de dotation, cabinets 
d’avocats, associa-
tion, particuliers

Montant des produits d’exploitation : 
2 544 054 euros (et de 2 545 382 euros 
incluant des produits financiers)
Dont 1 915 k€ de prestations de services,  
352 k€ de subventions et 150 k€ de contributions 
financières.

90 %3 % 10 %

77 %

20 %

ABC Insertion

Association 
initiatives 
rencontres 
solidarité 10e

Amicale du Nid

Association  
pour la préven-
tion, l’accueil,  
le soutien et 
l’orientation

Association  
de politique 
criminelle 
appliquée et  
de réinsertion 
sociale

Association 
Charonne

Association 
Crescendo

Association 
Droits et habitat

Aurore

Sans titre-2   1 13/11/2018   14:15

Barreau de Paris

Bureau d’aide 
juridictionnel

Bus des Femmes

CASP ARAPEJ

Centre d’accueil 
et de médiation 
relationnelle 
éducative et 
sociale

Centre d’action 
sociale de la ville 
de Paris

Centre  
pénitentiaire  
de La Santé

Centre péniten-
tiaire de Fresnes

Direction des 
solidarités de  
la ville de Paris

Emmaüs 
Solidarité

Espace 19 
Cambrai  
et Riquet

Fédération  
du Secours 
populaire

Fondation 
Armée du Salut

Groupement 
Hospitalier de 
Territoire Paris 
Psychiatrie & 
Neurosciences

Hôpitaux  
de l’AP-HP

Hôpital 
Mère-Enfant  
de l’Est parisien

Maisons des 
aînés et des 
aidants Paris 
Nord-Est et 
Nord-Ouest

La Maison du 
Bas Belleville

Médecins  
du Monde

Œuvre Falret

Œuvres de 
La Mie de Pain

Points Justice 
Paris

Les Restos  
du Cœur

Samusocial

Tonus emploi 
– Sauvegarde  
de l’adolescence  
à Paris

Service de 
prévention et  
de protection  
de l’enfance  
Olga Spitzer

Services 
pénitentiaires 
d’Insertion  
et de Probation

SOS Habitat  
et Soins
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Le numéro 2 de La Gazette de Droits d’urgence est  
en route… L’équipe s’attèle à la rédaction des contenus 

(témoignages, articles, dessins…) afin d’analyser  
une nouvelle thématique et faire part de leur combat 

dans l’accès au droit des personnes exclues.

lerter sur l’évidence. 
Voilà ce que pourrait être  

le programme de cette 
revue, s’il fallait le résumer  

en quelques mots et partir de la base, des définitions. 
La base, c’est cela qui anime l’association Droits d’urgence. Et ici, depuis 1995,  

la base, c’est le droit. Les droits fondamentaux qui définissent et portent chaque 

individu de notre monde. Les droits fondamentaux qui font que nous naissons 

toutes et tous avec des possibles, des portes ouvertes, des protections irrécusables, 

incontestables, inattaquables.
À Droits d’urgence, ce monde des possibles ne se loge pas dans les rêves, ou dans 

l’imaginaire, comme on a coutume de l’entendre.Ce que Droits d’urgence défend, c’est le monde des possibles du droit ; un monde 

bien précis, réglementé, encadré par des textes de lois qui en dessinent les contours. 
Un monde auquel nul n’est censé déroger. Dont nul n’est censé 
manquer.

Ce monde du droit, où que l’on soit, qui que l’on soit, est un 
monde qui est, et assure notre dignité. Sans négociation.Pourtant, depuis toujours, et de plus en plus  les années passant, ce monde-là, en proie à des logiques politiques, se rétrécit, et la porte du droit 

paraît alors de plus en plus étriquée, entravée,fermée.
Les juristes de Droits d’urgence sont là pour mettre un pied 

dans la porte, une épaule, un bâton, un dossier, bref quelque chose qui l’empêche de se refermer tout  
à fait. Quelque chose qui préserverait un courant 

d’air, l’assurance de pouvoir respirer. Chaque jour, malgré des empêchements multiples, les juristes 
de Droits d’urgence tentent de faire accéder des gens à leurs droits. 

Parce qu’ils y ont, tout simplement, droit. Il n’y a rien d’autre à justifier  

à cela. Leur travail, à partir des textes de lois, consiste à démêler les nœuds, 

huiler la poignée, aiguiser la clé, et ouvrir la porte d’un monde a priori assuré  

pour chacun·e.
C’est un sport de combat, où l’on ne sort pas du ring comme ça, où l’on ne parle pas  

à tout va, où l’on ne se laisse pas aller à ses émois. Car le droit, encore une fois,  

est rythmé par la loi. Alors ces juristes ont eu envie, en parallèle de leur travail 

quotidien d’accès au droit, d’ouvrir un espace d’expression libre qui ne serait, 

celui-ci, pas régi par des règles, mais par leur volonté, leurs opinions, leurs 

convictions. Cet espace-là, c’est cette revue que nous vous proposons aujourd’hui. 

Elle a vocation à informer, à alerter, et, parce qu’ici, c’est possible, elle a aussi 

vocation à rêver.
Lisez, faites tourner, et surtout, les portes que vous croiserez, ouvrez-les.

Préfecture : un abandon de poste inadmissible 

top 
chrono

Mars 2020, 

SI
DÉ

RA
TI

ON
 :

Confinement o
blig

atoire
 pour to

us  

en ra
ison d’une pandémie. C

onséquence : 

la fe
rm

eture de to
utes nos administra

-

tio
ns. L

es préfectures ont a
lors  

choisi la
 voie de la

 dématéria
lis

atio
n  

pour l’
accès à le

urs services. E
n pério

de  

de pandémie, cette
 solutio

n semblait 

protectri
ce pour u

n grand nombre.  

Mais cela s’e
st a

véré être
 un calvaire

,  
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s professionnel·le

·s du droit.

Que pouvions-nous faire  

pour permettre aux personnes  

d’accéder à le
urs droits ? 

23 décembre 
2020, ACTION :Dans le contexte de dématérialisation des services préfectoraux, nous avons décidé, avec le collectif « Bouge ta Pref », de lancer  une procédure de RMU, en suivant trois étapes : 

1. Prendre des captures d’écran du site de la préfecture  indiquant qu’il n’y a plus de plage horaire disponible  pour prendre rendez-vous ; 
2. Contacter la préfecture concernée  

pour demander un rendez-vous ;
3. Saisir le tribunal administratif  

via la procédure du référé 
mesures utiles (RMU).

2022, 

DÉSILLU
SION

 :

Un an et dem
i après le début de cette situation  

de crise, le provisoire s’est installé. M
algré la levée 

du confinem
ent, il n’est aujourd’hui toujours pas 

possible de se présenter spontaném
ent auprès des 

services des préfectures pour déposer une dem
ande 

de titre de séjour, voire pour récupérer son titre de 

séjour. Et le site internet bloque – techniquem
ent, 

et/ou politiquem
ent ?

Alice Babin,  journaliste, autrice 

MANIFE
STE :(n.m)

– Proclamation destinée à attirer 

l’attention du public, à l’alerter  

sur quelque chose. (Larousse)

– Dont l’existence ou la nature  

est évidente. (Robert)

LA 
GAZETTE

DROITS
D’URGENCE

3 
DE

LA 

GAZETTE DROI
TS

D’URGENCE
8 
DE

Tranches de vie

des témoi-
gnages

Ammar Sediri, chargé d’accueil  

juridique et social  

au Point d’accès au droit  

du xiiie arrondissement

une loi  
de bon aloi

Si l’article 13 de la Déclaration univer-

selle des droits de l’Homme affirme 

depuis 1948 que toute personne a le 

droit de quitter son pays, très peu 

nombreuses sont celles qui bénéficient 

du droit de s’installer dans le pays de 

leur choix. 

En France, le Code de l’Entrée des 

Étrangers et du Droit d’Asile (CESEDA) 

régit les conditions d’entrée et d’instal-

lation des étrangers en France. Ceux-ci 

sont ainsi soumis à une obligation 

de disposer d’un titre de séjour afin 

de pouvoir vivre en France. Facile ? 

Une simple formalité ? Pas tout à fait. 

Obtenir un titre de séjour relève d’un 

parcours du combattant. 

Si près de 40 motifs permettent de 

solliciter un titre de séjour (étudiant, 

regroupement familial, santé, travail, 

etc.), au fil des réformes législatives, 

des conditions de plus en plus restric-

tives ont été mises en place.  

Par exemple, depuis 2020, la mère 

étrangère d’un enfant français doit 

désormais prouver que le père de 

l’enfant participe à son éducation et à 

son entretien afin de pouvoir bénéficier 

d’une carte de séjour en France.  

Double peine pour les mères céliba-

taires devant assurer seules la charge 

de leur enfant puisqu’elles ne peuvent 

désormais plus bénéficier d’un titre  

de séjour en France…

Le florilège des mesures restrictives  

ne s’arrête pas aux conditions de déli-

vrance des titres de séjour : augmenta-

tion du coût de la carte de séjour à plus 

de 600 €, mesures d’éloignement 

répressives en cas de refus de 

titre de séjour, etc. 

Nous constatons chaque jour que tout 

est fait pour maintenir les étrangers 

dans l’irrégularité et la précarité.

À quoi bon proclamer le droit de 

chacun à quitter son pays, si l’on  

ne peut s’installer nulle part ? 

Déclaration universelle  

des droits de l’Homme

Article 13

« Toute personne 
A LE DROIT de 
quitter tout pays, 

y compris le sien, 

et de revenir 
dans son pays. »

Éléonore Vigny,  

juriste des Relais  

d’Accès au droit

Une notion que l’on 

retrouve exposée, 

expliquée, décortiquée,  

en page 13

U
ne vie à la découpe. 

Déjà qu’elle est dure à mener, sans course d’obstacles ; elle devient hachée, 

quand elle est bercée par une symphonie préfectorale faite de dissonances.  

Et interminable. 

Des jours, des mois et des années passées à la poursuite du précieux sésame. 

Celui qui rend la part d’humanité perdue dès l’atterrissage sur le sol de la terre 

promise, de toutes les promesses. 

Précieux sésame. Un Précieux qui ferait oublier le sien à Gollum. 

Mon précieux !!! 

Jusqu’au couac. 

Et puis le couac qui devient la norme, et routine. 

On entendrait presque des soupirs de ses corps qui traînent leur peine comme 

on traîne un mal incurable. 

Ma carte…… ! 

Mon récépissé…… ! 

Mon rendez-vous…… ! 

Mon sms… ! 

Mon… euh… mes captures d’écran…… ! 

Mon précieux !!! 

Mon dieu !!! 

On a du mal à imaginer que la descente aux enfers peut ressembler à autre chose. 

En face ? 

Des réponses cristallines. Nettes et sans bavure, sorties d’un écran. Sur un site 

internet. Et qui ne permettent aucune réaction. 

R é e s s a y e z  ! 

On en vient presque à regretter de ne plus être rembarrés par un agent en 

uniforme et insigne, mais en chair et en os. Comme au bon vieux temps des files 

d’attente interminables devant les préfectures. 

Ainsi va la vie. Pour beaucoup. Une foule indénombrable, qui échappe aux 

statistiques. 

Les plus chanceux vivront leur vie en tranches, avec des secousses à intervalles 

plus ou moins réguliers. 

Pour d’autres, que des récépissés de vie. Qui se font attendre. 

Au-delà, c’est l’abîme. Pour beaucoup. 

OQTF…, ITF…, APRF, AME…, et autres sigles cinglants. Le vrai abîme. 

Peut-il en être autrement ? 

Les oui et les non s’entremêlent. Comme les arguments qui les sous-tendent. 

Mais pour en avoir le cœur net : 
a l l e z  s u r  l e  s i t e  ! 
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sur Quoi ?
Le deuxième numéro fait le lien 
entre le droit (l’absence d’accès  
aux droits) et la santé mentale.  

Et les suivants ? On a déjà  
quelques idées…

et à l’intérieur ?
Plusieurs rubriques pour bien faire  

le tour d’un sujet. Un peu de chiffres, 
des témoignages, des extraits  

de textes pour ouvrir l’horizon,  
des mots clés expliqués, etc.

pour qui ?
Pour tou·tes! C’est justement ça  

le but, ouvrir, informer, partager. 
Gratuite, la gazette est distribuée  

ici et là (cafés, librairies, lieux 
partenaires), et accessible depuis 

notre site. 

une gazette 
pour s’exprimer,  

et résister
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RMU,
Référé mesures utiles

Procédure d’urgence visant à faire prononcer 

par le juge « toute mesure utile » à la sauvegarde 

des droits d’une personne. Ici, nous utilisons 

cette procédure afin que la justice enjoigne les 

préfectures à délivrer des rendez-vous afin que 

le droit de ces personnes à voir leur demande  

de titre de séjour examinée soit sauvegardé. 

OQTF,
Obligation de Quitter 

le Territoire Français

Mesure d’éloignement obligeant la 

personne qui en fait l’objet à quitter le 

territoire français dans un délais variant 

de 48 h à 1 mois. Cette mesure peut être 

exécutée de force pendant une année. 

des  
définitions
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Message qui s’affiche  

à chaque tentative de prise  

de rendez-vous en ligne pour 

accéder aux préfectures.  

À Paris, sur les trois derniers 

mois, l’association La Cimade 

constate que seules quelques 

demandes de rendez-vous  

pour demander un titre de séjour 

pour des raisons de santé  

ont pu aboutir, 100 % des 

demandes de rendez-vous  

pour d’autres motifs ont conduit 

à l’affichage de cette formule.

JuIN
Malgré la levée du premier confinement, 

les préfectures refusent de rouvrir  

les guichets d’accueil des usagers  

et généralisent progressivement  

un système de prise de rendez-vous  

en ligne pour accéder aux services 

préfectoraux.

2020

« Il n’existe plus de plage horaire libre 

pour votre demande de rendez-vous. 

Veuillez recommencer 

Veuillez recommencer 

Veuillez recommencer

VEUILLEZ RECOMMENCER

Veuillez recommencer 

Veuillez recommencer 

Veuillez recommencer

ultérieurement. » :

des témoi-
gnages

N
ous sommes des juristes intervenant 

au sein des structures d’accueil et de 

solidarité pour les plus démuni·es. 

Notre mission, consiste à apporter une 

réponse juridique à des personnes qui se 

heurtent à des difficultés d’insertion et d’inté-

gration dans la société française. Dans ce 

contexte, l’accès au droit s’impose comme notre 

réponse dans la lutte contre l’exclusion, et nous 

engage sur ce que j’appellerais le front de l’hos-

pitalité. Car il y a, en France, une bataille pour 

l’hospitalité, dans laquelle les juristes de Droits 

d’urgence tentent de se placer en remparts. 

Contre les injustices, contre les maltraitances et 

contre les inégalités.

Se rendre au travail, c’est franchir, tous les 

jours, cette même limite : le front d’un espace de 

rencontre avec l’Autre, son histoire et l’Histoire 

de son pays d’origine. Lourde d’un poids d’er-

rance et de migration, la personne se retrouve 

face à nous pour raconter son histoire, dans l’es-

poir de voir son parcours s’éclaircir. Conscient·es 

qu’à partir de maintenant rien ne sera simple, 

que nous interpréterons leur histoire selon nos 

sensibilités et nos vécus, nous acceptons d’être à 

leur écoute et nous mettons à la difficile 

recherche d’une solution. Pour nous, juristes, la 

première pierre de ce pont, c’est l’accès au droit. 

Nous sommes convaincu·es que l’exercice des 

droits permet à tou·tes de rétablir un lien avec 

les institutions, et donc de pouvoir, pleinement, 

devenir des sujets de droit et non plus des 

oublié·es du droit.

Sur le front de l’hospitalité, chaque visage 

rencontré nous rappelle immédiatement la dis-

tance qui sépare nos vécus. Une distance incom-

mensurable que nous ne pourrons pas parcourir 

en une heure d’échanges. Ce visage traduit sou-

vent de la souffrance, de la violence, du déses-

poir. Nous essayons de comprendre et de nous 

rapprocher en instaurant un dialogue. 

Sur le front de l’hospitalité, notre position 

n’est pas confortable. La communication avec 

les personnes accueillies n’est pas toujours 

simple : des divergences linguistiques et cultu-

relles peuvent émerger. Nos faiblesses, nos pré-

jugés, notre fatigue peuvent surgir à tout 

moment, déstabilisant l’Autre et provoquant des 

réactions désagréables.

Sur le front de l’hospitalité, nous sommes 

les témoins de la « maltraitance institution-

nelle ». Très souvent, la situation des personnes 

que nous accueillons se dégrade à cause du 

retard de l’administration dans le traitement de 

leurs dossiers et de décisions entachées d’illéga-

lité. La numérisation de l’administration repré-

sente un  énorme obstacle pour celles et ceux qui 

viennent nous voir. 

Sur le front de l’hospitalité, nous luttons 

tous les jours contre un sentiment d’impuis-

sance qui pourrait freiner notre action et fragili-

ser encore plus les personnes que nous suivons. 

Mais, pourtant, et enfin, sur le front de l’hospita-

lité, nous résistons et restons confiant·es , fort·es 

de nos convictions et de nos idéaux.

Le droit est une culture vaste, l’une des plus 

anciennes qui, je le crois, peut agir en bouclier 

face aux caprices, aux passions tristes du législa-

teur. La reconnaissance de l’Autre par le droit 

permet de contrer ces injustices, progresser vers 

de nouveaux possibles et franchir de nouvelles 

portes. Une phrase de Jacques Derrida me guide 

dans l’accueil de ces Autres que nous recevons 

au quotidien : « l’hospitalité c’est la culture même, 

ce n’est pas une éthique parmi 

d’autres »1. Chaque jour, nous 

défendons cette culture.

Antonio Spampinato, 

juriste des Relais d’Accès  

au droit

Sur le front de l’hospitalité

« Mais, pourtant, sur le front de 

l’hospitalité, nous résistons et restons 

confiants, car nous croyons que  

notre action est une contribution à la 

diffusion de la culture du droit. » 1. Jacques Derrida, Hospitalité, Volume 1, 

Séminaire (1995-1996), Éditions du Seuil.

Document autorisant  

une personne de nationalité 

étrangère à s’installer et 

travailler en France. Sa durée 

peut varier entre 1 et 10 ans.  

Son retrait ou son absence  

de renouvellement entraîne  

la perte de tous les droits  

qui y sont attachés (travail, 

social, logement…).
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lerter sur l’évidence. 
Voilà ce que pourrait être  

le programme de cette 
revue, s’il fallait le résumer  

en quelques mots et partir de la base, des définitions. 

La base, c’est cela qui anime l’association Droits d’urgence. Et ici, depuis 1995,  

la base, c’est le droit. Les droits fondamentaux qui définissent et portent chaque 

individu de notre monde. Les droits fondamentaux qui font que nous naissons 

toutes et tous avec des possibles, des portes ouvertes, des protections irrécusables, 

incontestables, inattaquables.

À Droits d’urgence, ce monde des possibles ne se loge pas dans les rêves, ou dans 

l’imaginaire, comme on a coutume de l’entendre.

Ce que Droits d’urgence défend, c’est le monde des possibles du droit ; un monde 

bien précis, réglementé, encadré par des textes de lois qui en dessinent les contours. 

Un monde auquel nul n’est censé déroger. Dont nul n’est censé 

manquer.

Ce monde du droit, où que l’on soit, qui que l’on soit, est un 

monde qui est, et assure notre dignité. Sans négociation.

Pourtant, depuis toujours, et de plus en plus  

les années passant, ce monde-là, en proie à des 

logiques politiques, se rétrécit, et la porte du droit 

paraît alors de plus en plus étriquée, entravée,

fermée.

Les juristes de Droits d’urgence sont là pour mettre un pied 

dans la porte, une épaule, un bâton, un dossier, bref 

quelque chose qui l’empêche de se refermer tout  

à fait. Quelque chose qui préserverait un courant 

d’air, l’assurance de pouvoir respirer. 

Chaque jour, malgré des empêchements multiples, les juristes 

de Droits d’urgence tentent de faire accéder des gens à leurs droits. 

Parce qu’ils y ont, tout simplement, droit. Il n’y a rien d’autre à justifier  

à cela. Leur travail, à partir des textes de lois, consiste à démêler les nœuds, 

huiler la poignée, aiguiser la clé, et ouvrir la porte d’un monde a priori assuré  

pour chacun·e.

C’est un sport de combat, où l’on ne sort pas du ring comme ça, où l’on ne parle pas  

à tout va, où l’on ne se laisse pas aller à ses émois. Car le droit, encore une fois,  

est rythmé par la loi. Alors ces juristes ont eu envie, en parallèle de leur travail 

quotidien d’accès au droit, d’ouvrir un espace d’expression libre qui ne serait, 

celui-ci, pas régi par des règles, mais par leur volonté, leurs opinions, leurs 

convictions. Cet espace-là, c’est cette revue que nous vous proposons aujourd’hui. 

Elle a vocation à informer, à alerter, et, parce qu’ici, c’est possible, elle a aussi 

vocation à rêver.

Lisez, faites tourner, et surtout, les portes que vous croiserez, ouvrez-les.

Préfecture : un abandon 

de poste inadmissible 
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2020, ACTION :

Dans le contexte de dématérialisation des services préfectoraux, 

nous avons décidé, avec le collectif « Bouge ta Pref », de lancer  

une procédure de RMU, en suivant trois étapes : 

1. Prendre des captures d’écran du site de la préfecture  

indiquant qu’il n’y a plus de plage horaire disponible  

pour prendre rendez-vous ; 

2. Contacter la préfecture concernée  

pour demander un rendez-vous ;

3. Saisir le tribunal administratif  

via la procédure du référé 

mesures utiles (RMU).

2022, 
DÉSILLUSION :

Un an et demi après le début de cette situation  

de crise, le provisoire s’est installé. Malgré la levée 

du confinement, il n’est aujourd’hui toujours pas 

possible de se présenter spontanément auprès des 

services des préfectures pour déposer une demande 

de titre de séjour, voire pour récupérer son titre de 

séjour. Et le site internet bloque – techniquement, 

et/ou politiquement ?

Alice Babin,  

journaliste, autrice MANI
FE

ST
E :

(n.m)

– Proclamation destinée à attirer 

l’attention du public, à l’a
lerter  

sur quelque chose. (Larousse)

– Dont l’e
xistence ou la nature  

est évidente. (Robert)
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À     l’été 2020, 
en pleine crise sanitaire, le gouver-
nement a décidé de supprimer l’accueil physique des préfectures et d’imposer, aux personnes étrangères, de demander un ren-dez-vous par internet pour déposer les demandes de titre de séjour ou retirer les titres délivrés. Mais de rendez-vous en ligne, il n’y a point, ou trop peu. Depuis, les files d’attente de centaines de per-sonnes espérant pouvoir accéder aux guichets ont disparu. Mais l’interminable attente des étran-ger·e·s, quant à elle, a décuplé. Elle a seulement été invisibilisée par l’entreprise de « simplification administrative » menée par les pouvoirs publics. Très rapidement, de nombreuses associa-tions, acteurs de terrain, ainsi que le Défenseur des droits, ont alerté et condamné ces pratiques : fracture numérique, barrière de la langue, quantité insuffisante de rendez-vous disponibles comparée au nombre de personnes reçues précédemment. En refusant de les recevoir, les préfectures invisibilisent et maltraitent les étranger·es, entravent leurs droits à vivre en France, créent et aggravent des situations d’extrême précarité et d’exclusion. Elles condamnent des 
personnes à perdre leur travail, 
leurs prestations sociales, leur 
logement, leurs études. 
Elles leur impo 
sent de vivre 
dans 

l’an-
goisse d’un 
contrôle de pole, 
d’un placement en 
centre de rétention, d’une 
expulsion. Chargées d’en deman-
dice, d’un placement en centre de 
rétention, d’une expulsion. Chargées d’en demande, d’un placement en centre de rétention, d’une ehargées d’en demandes de titres de séjour sehiffres de l’immigration ?

N 2

Alexandre Moreau, 
directeur adjoint,  
et Éléonore Vigny, 
juriste des  
Relais d’Accès  
au droit
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QUAND LA PRÉFECTURE 

MALT
RA

ITE LES PERSONNES 

ÉTRANGÈRES

DROITS
D’URGENCE

À     l’été 2020, 
en pleine crise sanitaire, le gouver-
nement a décidé de supprimer l’accueil 
physique des préfectures et d’imposer, aux per-
sonnes étrangères, de demander un rendez-vous 
par internet pour déposer les demandes de titre de 
séjour ou retirer les titres délivrés. Mais de ren-
dez-vous en ligne, il n’y a point, ou trop peu. 
Depuis, les files d’attente de centaines de personnes 
espérant pouvoir accéder aux guichets ont disparu. 
Mais l’interminable attente des étranger·e·s, quant 
à elle, a décuplé. Elle a seulement été invisibilisée 
par l’entreprise de « simplification administrative » 
menée par les pouvoirs publics. 

Très rapidement, de nombreuses associa-
tions, acteurs de terrain, ainsi que le Défenseur des 
droits, ont alerté et condamné ces pratiques : frac-
ture numérique, barrière de la langue, quantité 
insuffisante de rendez-vous disponibles comparée 
au nombre de personnes reçues précédemment. 

Face à l’impossibilité pour les étranger·es 
d’obtenir un rendez-vous, les associations ont lancé 
des recours afin que les tribunaux imposent aux 
préfectures de recevoir les personnes. Ainsi, Droits 
d’urgence a déposé près de 300  recours, obtenant 
92 % de décisions positives et autant de rendez-vous 
en préfecture pour des personnes qui essayaient 
désespérément d’en obtenir depuis plusieurs mois, 
parfois plus d’un an. Quel autre service public 
empêcherait les administré·es d’accéder à ses gui-
chets pour déposer leurs demandes de droit et les 
laisserait sans interlocuteur ni réponse ? 

Malgré l’avalanche de condamnations par les 
tribunaux, les frais engendrés et les illégalités de la 
procédure, les préfectures continuent à jouer à gui-
chets fermés.

En refusant de les recevoir, les préfectures 
invisibilisent et maltraitent les étranger·es, 
entravent leurs droits à vivre en France,  

créent 
et aggra- 
vent des situa-
tions d’extrême pré-
carité et d’exclusion. Elles 
condamnent des personnes à 
perdre leur travail, leurs prestations 
sociales, leur logement, leurs études. Elles 
leur imposent de vivre dans l’angoisse d’un 
contrôle de police, d’un placement en centre de 
rétention, d’une expulsion. Chargées d’enregistrer, 
d’instruire les demandes et de délivrer des titres de 
séjour selon des critères fixés par la loi, les préfec-
tures sont désormais devenues des services publics 
qui maintiennent, et créent, des « sans-papier ». 

Comment expliquer que ces pratiques illé-
gales, coûteuses et sanctionnées, perdurent ? La 
crise sanitaire ne serait-elle pas un prétexte bien 
utile ? À qui profite une politique de non accueil et 
de précarisation, généralisée à l’ensemble du terri-
toire mais réservée aux étranger·es ? Et si la dématé-
rialisation des demandes de titres de séjour ser-
vait en réalité un objectif de réduction des 
chiffres de l’immigration ?

N 1

Alexandre Moreau, directeur adjoint, 
et Éléonore Vigny, juriste des  
Relais d’Accès au droit
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N° 1 – « Quand la préfecture 
maltraite les personnes 

étrangères »

déjà paru

https://www.droitsdurgence.org/retrouvez-le-numero-1-de-la-gazette-de-droits-durgence/
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MERCI
à toutes les équipes et les personnes ayant contribué  
à l’élaboration de ce rapport d’activité, ainsi que  
tous les salarié·es, bénévoles, stagiaires et partenaires  
qui font vivre l’association au quotidien.

Équipe Éditoriale
Sous la direction de Gwenaëlle Thomas-Maire,
directrice de Droits d’urgence

Direction artistique
Chloé Laforest, www.chloelaforest.com

Textes
Sous la coordination d’Alice Babin

Photographies
Jeanne Frank du collectif Divergence en couverture et pour  
le reportage en focus, Marc Melki pour certaines photos  
de la chronologie et Hugo Chonez-Vilaca pour le reportage  
du zoom. Tous droits réservés pour toutes les autres.

illustrations
Morgane Fadanelli

5, rue du Buisson Saint-Louis 75010 Paris
01 40 03 62 82
contact@droitsdurgence.org
www.droitsdurgence.org

notre vidéo
Pour en savoir plus sur nos actions,
à retrouver sur notre site internet, 
www.droitsdurgence.org

Engagez-vous
Lutter contre l’exclusion en favorisant  
l’accès au droit, c’est possible.  
Près de 400 bénévoles (juristes, avocat·es) 
apportent gratuitement conseils et assistance 
juridique aux plus démuni·es, accompagnent 
Droits d’urgence dans l’exercice de ses missions. 
Tout le monde a des droits. Le tout, c’est de les 
connaître et de les faire valoir. Engagez-vous.

http://www.droitsdurgence.org
https://youtu.be/ZevW4u4bedI


@DDurgence

DDurgence

droitsdurgence

Droits d’urgenceSoutenez-nous,  
faites un don !

Suivez notre  
actualité
www.droitsdurgence.org

« Mai 2023, à Paris 2e.  
Dans cet accueil de jour, les familles 
trouvent un moment de trêve,  
les enfants peuvent jouer,  
avant de retourner dans la rue,  
là où ils dorment. »
par la photojournaliste Jeanne Frank 
du collectif Divergence
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